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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA. SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 16 septembre. 

OUVERTURE DE LA SESSION. —■ EXCUSE DES JURÉS. 

La session des jurés pour la seconde quinzaine de sep-

tembre a été ouverte ce matin, sous la présidence de M. 

BressoD. L>"" . 

M. Marey-Monge, demeurant a Pans, rue de Las-Cases, 

38, non trouvé à ce domicile ; M. Maigret, propriétaire, 

à Paris, malade de la goutte ; M. Brignault, employé, at-

teint d une maladie g"ave, ont été excusés. M. de Marol-

les, propriétaire, rue de l'Université, 94, a justifié de son 

inscription sur la liste des jurés du département de Loir-

et-Cher. En conséquence, son nom sera rayé de la liste 

des jurés du département de la Seine. Le nom de M. Pi-

tard, négociant, qui, à raison de son état de faillite, ne 

peut siéger comme juré, sera également rayé de la liste. 

M. JOZOD , pharmacien, a justifié de son inscription sur la 

liste des jurés du département de l'Aisne. Son nom sera 

aussi rayé de la liste des jurés de la Seine. M. Lafauve a 

jmtiflé qu'il avait siégé comme juré au mois de juin der-

nier. En conséquence, il a été excusé pour la présente 
année. 

M. Jozon, notaire à Paris, n'ayant pas répondu à l'ap-

pel de son nom, a été condamné par la Cour, sur les ré-

quisitions du ministère public, à 500 fr. d'amende. 

Pendant le tirage du jury dans la Chambre du conseil, 

M. Jozon est arrivé. Lorsque la Cour est rentrée en 

séance, il a présenté ses excuses. La Cour l'a déchargé de 
1 amende prononcée contre lui. 

^OL AVEC EFFRACTION DANS UNE MAISON HABITÉE. — DEUX 

ACCUSÉS. 

La première affaire soumise au jury est celle des nom-
més Nihoul et Laboré. 

Ce sont deux repris de justice, qui, habitnés aux cri-

nés, les commettent avec le plus audacieux sang-froid. 
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concertée entre les deux accusés; mais le peu de fondement 
de ce système de défense ressort de la présence simultanée 
des deux accusés dans la chambre de la femme Bauet, de la 
fuite si rapide de Laboré, de la possession par ce dernier des 
deux trousseaux de fausses clés trouvés dans la fosse d'ai-
sance et dans le séchoir. 

Laboré a déjà été condamné quatre fois pour vol, et notam-
ment à dix ans de travaux forcés. 

Nihoul a été condamné plusieurs fois pour vol, et notam-
ment à dix ans d'emprisonnement par arrêt de la Cour d'as-
sises de la Seine du 19 octobre 1839, qui l'a soumis aussi, à 
l'expiration de sa peine, à dix années de surveillance. En ve-
nant à Boulogne, dans le département de la Seine, dont le sé-
jour lui était interdit, comme à tous les individus placés sous 
la surveillance delà haute police, Nihoul s'est en outre rendu 
coupable du délit d'infraction à son ban de surveillance. 

En conséquence, Jean-Pierre-Nicolas Nihoul et Adolphe-
Alexandre Laboré, ce dernier précédemment condamné à une 
peine afflictive et infàmante, sont accusés, savoir : 

Nihoui et Laboré d'avoir, en février 1850, soustrait frau-
duleusement, conjointement, à l'aide de faussés clés, dans 
une maison habitée, deux pièces de S fr. et un dé en argent, 
au préjudice de la femme Bauet; 

2" Nihoul, d'avoir, à la même époque, étant placé sous la 
surveillance de la haute police, été trouvé dans le départe-
ment de la Seine, où il lui était interdit de paraître ; 

Crime et délit connexes, prévus par les articles 44, 45, 56, 
384 et 386 du Code pénal. 

Après que les témoins se sont retirés, M. le président 

procède à l'interrogatoire des accusés. 

M. le président : Nihoul, vous reconnaissez avoir com-

mis un vol à l'aide de fausses clés? — B. Oui, mon-

sieur. 

D. Où les aviez-vous trouvées ? — R. J'étais sans res-

sources ; un de mes amis me dit : « Tu n'as pas d'ouvra-

ge ; je ne crois pas te donner un mauvais conseil en t'in-

diquant un endroit où tu pourras trouver de fausses 

clés. » 

M. le président : Ah ! il appelait cela ne pas donner de 

mauvais conseils?— R. Oui, monsieur le président. 

D. Eh bien! où avez-vous trouvé ces clés? — R. Dans 

un champ, près de l'Arc-de-Triomphe. 

D.Oui, c'est l'explication ordinaire de tous les accusés. 

Quand vous avez été saisi par un passant après le vol, 

vous lui avez asséné un coup avec votre pince, votre mon-

seigneur? — R. Oui, monsieur -, mais ça ne pouvait pas lui 

faire de mal. 

D. Comment! ça ne pouvait pas lui faire de mal ! un 

coup d'un instrument aussi terrible! Mais vous pouviez 

le tuer. —R. Oh! monsieur le président, je vous assure 

bieu qu'il n'y avait aucune préméditation de ma part. 

D. Laboré était avec vous? — R. Oui, mais il n'a pas 

commis le vol ; il m'avait suivi à mon insu. Quand je l'ai 

vu, je lui ai dit : « Tues un misérable, tu veux me dé-

noncer ; va-t'en, ou je dirai que tu es mon complice. » 

Et il s'est sauvé. 

M. le président : Votre allégation est tout-à-fait invrai-

ssmblable. 

M. le président : Laboré, vous avez subi plusieurs 

condamnations? 

Laboré : Oui, monsieur le président. 

I). Vous avez été condamné en 1832 et 33, en 1840, 

41, 42, 43, 44, à six ans, douze ans et huit ans de tra-

vaux forcés. En 1849, remise entière de votre peine a 

été faite par M. le président de la République?— R. Oui, 

monsieur. 

D. Avez-vous pris part au vol? — R. Non, monsieur ; 

j'ai obtenu de la police la permission de résider à Paris, 

mais à la condition que je rendrais des service en dénon-

çant des voleurs. J'ai rencontré un jour Nihoul, condam-

né libéré ; je l'ai suivi pour faire connaître sa demeure à 

la police. En le suivant, je^uis arrivé jusqu'à Boulogne; 

là il est entré dans la maison de la femme Bauet; j'ai cru 

qu'il était chez lui. Tout à coup il m'a vu; furieux, il 

s'est écrié : « Tu veux me trahir, me dénoncer ; prends 

garde à toi; je dirai que tu es mon complice et, je te ferai 

condamner comme tel. » Alors j'ai perdu la tête et je me 

suis sauvé. 

M. le président : Votre explication est contredite par un 

fait matériel. En vous sauvant, vous avez traversé un sé-

choir, et après votre fuite, on y a trouvé un paquet de 

fausses clés; c'est vou3 qui les y aviez jetées. Or, on ne 

va pas dans une maison, avec de tels instrumens, pour y 

rendre à la police les prétendus seivices dont vous nous 

parlez? — B. Je ne comprends pas la présence de ces 

clés. 

M. le président : En effet, elle est inexplicable dans 

toute auire hypothèse que celle de votre culpabilité. 

Les témoins entendus ne déposent d'aucun fait nou-

veau. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-

sation et demande au jury une répression sévère. 

M'Emion présente ta défense de Nihoul; Me Achille 

Eyraud présente celle de Laboré. 

Après le résumé de M. le président et une courte déli-

bération, le jury rapporte un verdict affirmatif sur toutes 
les questions. 

En conséquence, la Cour condamne Nihoul à dix ans 

de travaux forcés, et Laboré, attendu son état de réci-

dive, à vingt ans de la même peine. 

DEUX ACCUSÉS. 
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A ces deux individus succèdent deux autres accusés 

d'un crime commis dans des circonstances à peu près 

semblables. Ils réclament la remise de leur affaire, atten-

du l'absenca d'un témoin à décharge; mais la Cour or-

donne qu'il sera passé outre. 

Voici les faits qui leur sont reprochée par l'acte d'ac-

cusation : 

Le 16 avril 1850, le sieur Servac, marchand de vins et lo-
geur à Montrouge, donna l'ordre au nommé l'rouille, l'un des 
garçons de son établissement, d aller fermer les fenêtres de 
sa maison. Celui-ci, pour exécuter cet ordiv, s'empressa de 
se rendre dans l'escalier ; il entendit alors distinctement deux 
portes de cliambre situées aux étages supérieurs se fermer 
presque au même moment. Etouué de cette circonstance, et 
croyant qu'il ne devait s'y trouver aucun des locataires, il 
monta avec rapidité. Parvenu à la porte de la chambre habi-
tée par le nommé Pluquin, employé comme lui dans la mai-
son, il remarqua que I* serrure n'était fermée qu'au pêne, 
quoique lui-même l'eût fermée peu de temps auparavant à 
double tour. Il entra dans celte pièce, et vit la mallo de Plu-
quin ouverte ; on en avait enlevé plusieurs eltets, et la serru-

re de cette malle était brisée. Un ciseau à froid, laissé tout 
auprès sur une chaise, lui indiqua de quel instrument on s'é 
tait servi pour opérer cette effraction. Persuadé avec raison 
que ce cri me venait à l'instant d'être commis, et que ceux 
qui s'en étaient rendus coupables devaient s'être cachés dans 
une pièce voisinef.il pénétra dans un cabinet portant le nu-
méro 41, et, au moment où il s'y présenta, il entendit un 
nommé Langlois, qui y logeait depuis quelques joursavecun 
nommé Boutellier, dire à ce dernier : « Ne sortons pas en-
semble pour ne pas nous trahir. « Tout aussitôt Langlois s'é-
lança et descendit rapidement l'escalier, sans qu'il pût l'arrê-
ter. Prouille, sachant que Boutellier était encore là, entra et 
vit celui-ci qui faisait semblant de dormir; il le saisit et le 
con raignit de descendre. Prouille trouva au rez-de-chaussée 
Langlois, à la poursuite duquel le sieur Servac s'était mis en 
le voyant fuir. Les deux acbusés, interpellés sur le vol com-
mis dans la chambre do Pluquin, soutinrent tous les deux 
qu'ils étaient étrangers à ce crime ; mais leurs dénégations 
tombant en présence des constatations de Prouille, et de nou-
veaux indices achèvent de confirmer leur culpabilité. 

Le sieur Servac atteste que Langlois, lors de son arresta-
tation, s'est écrié: « S'il y a quelque chose de fait, ce n'est 
pi.s moi, c'est mon camarade. » Puis rentrant dans la maison 
et apercevant Boutillier, il lui a dit : « C'est bien mal ce que 
tu ss fait là. » 

En s'exprimant ainsi, Langlois s'efforçait de faire peser 
toute la responsabilité sur Boutellier, dont en réalité il est le 
complice. Mais ce qui prouve ctairement sa participation à 
ce vol, c'est sa fuite précipitée, c'est la recommandation faite 
à ce dernier de ne pas fuir en même temps que lui, afin de 
ne pas se trahir, recommandation entendue par Prouille. 

Le sieur Pluquin, dans sa déposition, a complété les char-
ges qui b'élèvent contre Langlois, en déclarant que la veille, 
pendant la nuit, Langlois s'était déjà introduit chez lui, sous 
prétexte d'y chercher un flambeau, et qu'il n'avait pu y pé-
nétrer qu'à l'aide d'une fausse clé. 

Quant à Boute lier, fouillé lors de son arrestation, on a 
trouvé en sa possession deux chemises soustraites au préju-
dice de Pluquin. C'est donc en vainque les accusés opposent 
des protestations à des preuves aussi décisives; 

En conséquence, Louis-René-Sosime Langlois et Jean-Ju-
lien Boutillier sont accusés : 

D'avoir, en avril 1850, soustrait frauduleusement, conjoin-
tement, dans une maison habitée, à l'aide d'effraction et de 
fausses clés, du linge et autres objets au préjudice de Plu-
quin; 

Crime prévu par les articles 384 et 386 du Code pénal. 

L'accusé Langlois, qui paraît doué de beaucoup d'in-

telligence, se défend avec une grande énergie. M. le pré-

sident lui rappelle qu'il a été condamné plusieurs fois, et 

que, par suite, il est sous la surveillance de la haute po-

lice. « Mon Dieu, oui, répond-il, je sais que malheureu-

sement pour moi j'ai une moralité. Mais, je suis inno-

cent. On m'accuse d'un vol ; il y a eu un temps où, si 

j'avais voulu en commettre, je l'aurais pu sans crainte. 

Es février 1848, après la prise des Tuileries, j'ai fouillé 

tous ceux qui sortaient; je leur ai fait rendre les objets 

précieux qu'ils emportaient, et j'ai mis moi-même ces 

objets, en grand nombre, dans une salle, dont j'ai gardé 

la clé pendant huit jours. Certainement rien ne m'aurai 

été plus facile que de me faire alors un sort heureux en 

volant ces objets; mais je me suis comporté en honnête 

homme, et on m'a délivré des certificats qui constatent 

que j'ai mérité de la patrie. » 

Quant à Boutellier, il prétexte également de son inno-

cence. Cet accusé n'a pas encore été condamné. 

Après l'audition ded témoins, M. l'avocat-général Mey-

nard de Franc développe les charges de l'accusation, et 

demande un verdict fcévère contre Langlois. 11 ne s'op 

pose pas à l'admission des circonstances atténuantes en 
laveur de Boutellier. 

M' Effiion présente la défense de Langlois, et M" Sal-
vetat celie de Boutellier. 

M. le président résume les débats. Après une courte 

délibération, le jury rapporte un verdict affirmatif sur 

toutes les questions. Des circonstances atténuantes sont 

admises en faveur de l'accusé Boutellier. 

En conséquence, la Cour rend un arr â t qui condamne 

Langlois à cinq années de travaux forcés, et Boutellier à 
deux ans de prison. 

TRIBUNAL DE 1" INSTANCE D'OBAN 

(jugeant en matière criminelle). 

Présidence de M. Meynier. 

Audience du9 septembre. 

LE COMPLOT D'ORAN. — SOIXilNTE-SlX ACCUSÉS. 

On se rappelle l'émotion assez vive que produisit la dé-

couverte du complot d'Oran. Après une instruction dont la 

longueur s'explique par le grand nombre des inculpés, 

seixaute-six accusés, dont cinquante-neuf sont présens, 

et dont sept sont en fuite, ont été renvoyés devant le Tri-

bunal d'Oiati pour y être jugés. 

Nuus n'avons pas besoin de dire qu'une foule énorme 

stationnait le long du chemin que devaient parcourir les 

accusés pour aller de la prison au Tribunal, et que l'en-

ceinte judiciaire est complètement remplie. 

A sept heures et demie, les cinquante-neuf accusés 

qui sont restés sous la main de la justice sont introduits. 

M. Pierrey, avocat-général à la Cour d'Alger, occupe le 
siège du ministère public. 

MM" Belhard-Ffurier, Jacques Lepogal-Toulgoet, Re-

nauld-Lebon, avocats, €t M. Barrault, représentant du 
peuple, sont au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ainsi 
conçu : 

anglaises;; 
ans, commis-négociant, 

vétérinaire, né à Penne 

Le procureur de la République près le Tribunal de pre-
mière instance d'Oran ; 

Examen fait de la procédure instruite contre : 

1° Alexandre-Valemin André dit Arnaud, âgé de 43 ans, 
employé à la mairie, né à Gènes (Etats Sardes), d'un père 
Français ; 

2» Pierre-Philippe Laquille, âgé de 36 ans, employé au 
Domaine, né à ftonmegouse, commune de Saint-Pompon, ar-
rondissement de Sarlat (Uordogne) ; 

3° Louis Henri-Stanislas Chapuis, âgé de 42 ans, employé 
à te mairie, né à Champfitte (Uaute-Saùne) ; 

4° Jean-Antoine-Marie-EugÔHe Aussénac, âgé de 41 ans 
avocat, né à Castres (Tarn); 

5° Adolphe-François Bruchet, âge" de 31 ans, employé àl'£-
cho d Uran, né à Chagny (Saône-et-Loire) • 

6- Etienne Roux, âgé de 28 ans, employé aux ponts-et-
chaussees, né à Mont Fraiiquin (Lot-el-Oaroniit) • 

1" Antoine Sciacalouga, à
8

ô de 33 ans, surveillant du ci-

metière, né à Gibraltar (possessions 
8° Jean-Baptiste Grec, âgé de 44 

natif de Gray (Haute Siônej ; 

■ 9° Louis Tricou, âgé de 28 un 
(Lot-et-Garonne);

 f 
10» Antoine Violle, âgé de 34 ans, instituteur supérieur, of-

ficier d'académie, né à Charelle (Ailier) ; 
11° Eugène-Amédée Hœvens, âgé de 23 ans, employé aux 

Bàtimens- Civils, né à Paris (Seine) ; 
12» Charles-Hippolyte-Pierre Ruelle, âgé de 45 ans, serru-

rier, né à Paris (Seine) ; 
13° Jean-Pierre Marcel, âgé de 29 ans, tailleur d habits, 

né au Monestier-de-Clermont (Isère) ; 
14° Thomas Duvergier, âgé de 48 ans, dégr&isseur, né a 

Charolles (Siône-et-Loire) ; 
15° Georges-Frédéric Duvernoy, âgé de 32 ans, dessinateur 

au génie militaire, né à Montbéliard (Doubs) ; 
16° FrançDis Fauchon, âgé de 49 ans, propriétaire, demeu-

rant à Saint-Etierme-de-Crozet, né à Saint-Trope (Isère) ; 
17° Charlemagne-Eugène Itoger, âgé de 32 8ns, géomètre, 

né à Soissons (Aisne) ; . 
18° César-Napoléon Martin, âgé de 40 ans, garde des eaux, 

né à Quinson (Basses-.\lpes) ; , , 
19° Jean Joseph Roux, âgé de 32 ans, tonnelier, ne a Can-

net (Var) ; -
20° Joseph Robin, âgé de 35 ans, menuisier, né à Sauit-

Gengou (Saône-et-Loire) ; ' 
21° Stanislas Bousquet, âgé de 35 ans, sellier, né a Nar-

bonne (Aude) ; 
22° Jean-Joseph Cassignolle, âgé de 45 ans, employé aux 

ponts-et-chaussées, né à Bslle-Pêche (Aude) ; 
23° Auguste Delaruelle, âgé de 42 ans, employé à la mairie, 

né à Manosque (Basses-Aipts) ; 
24° François Gayst. père, âgé de 45 ans, serrurier, né à La-

buissière, arrondissement de Grenoble (Isère) ; 
25° Jean Gayet fils, âgé de 21 ans, serrurier, né à Chambé-

ry (Etats-Sardes) ; 
26° Emile Cohen, âgé de 21 ans, clerc de défenseur, né à 

Toul (Meurthe) ; . 
27" Marius Lafitte, âgé de 38. ans, sellier, né à Marseille 

(Bouches- du-Rhône) ; 
28° François Charpentier, âgé de 33 ans, employé à la 

Mairie, né à Bouilly (Meuse); 
29° Claude Deschamps, âgé de 42 ans, carrier et tailleur 

de pierres, né à Saint-Victor (Isère) ; 

30° Joseph-Eugène Gaucherot, âgé de 36 ans, tonnelier, né 
à Paris (Saine) ; 

31° Dominique Hausséguy, âgé de 28 ans, employé aux 
ponts-et-chaussées, né à Saint-Eiprit (Landes) ; 

32° Pierre Hausséguy, âgé de 20 aus, employé aux ponts-
et-chaussées, né à Anglette (Basses-Pyrénées) ; 

33° Claude-Marie Chapollet, âgé de 39 ans, papetier, né à 
Beauregard (Ain); 

34° Louis-Marie-Antoine Cluny, âgé de 30 ans, dessinateur 
au génie, né à Lyon (Rhône) ; 

35° Aloïs Tritsch, âgé de 38 ans, agent de police, né àSchil-
tighein (Bas-Rhin) ; 

36° Hyacinihe-Eléazar-Napoléon Riquier, âgé de 43 ans, 
coiffeur, né à Hyères (Var) ; 

37° Paul-Henri Long, âgé de 31 ans, aide major au 68" ré-
giment de ligne, né à Tuis (Var) ; 

38° Philippe-Hyacinthe-André Rébuffat, âgé de 24 ans, gre-
nadier au 68e régiment de ligne, né à Toulon (Var) ; 

39° Marie-Georges Debest, âgé de 24 ans, spahis au 2 e ré-
giment, peloton hors rang, né à Siint-Maixent (Deux-Sèvres) ; 

40° Clande Launay, âgé da 24 ans, soldat d'administration, 
2' compagnie, né à Autour (Saône-et-Loire); 

41° Silvain-Jules Mars, âgé de 22 ans, soldat d'administra-
tion, 2' compagnie, né à Saint-Marcel (Indre); 

42° Charles-Auguste-Victor Cusson, âgé de 29 ans, homme 
de lettres, né à Mous (Belgique), de père Françiis ; 

43° Jean-Augustin-Alexandre, âgé de 26 ans, horloger, né à 
Neuflise (Ardennes); 

44° François -Mat ie Souday, âgé de 38 ans, employéàl'hô-
pital civil Saint-Lazare-, né à Boulogne (Pas-de-Calais); 

45° Jean-Grégoire Martinolle, âgé de 22 ans, employé à 
l'Enregistrement, né à Trèbes (Aude); 

46° Eugène Ferry, âgé de 26 ans, employé aux ponts-et-
chaussées, né à Marseille (Bouches- du-Rhône); 

47° Etienne Grand Fils, âgé de 38 ans, forgeron, né à Se-
dan (Ardeiines); 

48° Jean-Baptiste Jury, âgé de 38 ans, peinire, né à N:ce 
(Eiats-Sardes); 

49° Georges-Alexandre-Pierre Jules Alfred), âgé de 25 ans, 
clerc de défenseur, né à Paris (Seine); 

50° François-Joseph-Bénège Clapier, âgé de 40 ans, méde-
cin, né à Labastide (Vaucluse); 

51» Alexandre Enjalbert, âgé de 31 ans, employé à la Pré-
fecture, né à Mazamet (Tarn); 

52° Joseph Sa as, âgé de 26 ans, employé à la Mairie, né à 
Gibraliar (possessions anglaises); 

53° Eugène Olivier, âge de 36 ans, propriétaire, né à Dur-
refort (Gard); > r r 

54° Jean- Baptiste -Adolphe Lombard, âgé de 31 ans, em-
ployé aux ponts-et-chaussées, né à Paris (Seine); 

55° Dominique S'.ura, âgé de 43 ans, propriétaire, né à fou-
lon (Var); tous les susnommés domiciliés dans la commune 
d'Oranet actuellement déienus à la maison d'arrêt; 

56° Jean Carizio, âgé de 41 ans, maçon, natif de Pont-d'E-
rano, province de Biella (Piémont), demeurant à Misser-
ghin); 

57° Gsovani Ballarini, âgé de 61 ans, ébéniste, né à Rimini 
(Etats-Romains), demeurant à Alger; 

58° Auguste-Joseph Martin, âgé de 25 ans, serrurier, né à 
Aix, demeurant à Alger ; 

59° Vidal Bénier, âgé de 33 ans, tapissier, né à Loul (Ju-
ra), tous détenus à la maison d'arrêt. 

Ces cinquanta-neuf accusés sont pr6>ens. 
Et entre : 

1° Eugène-François More], âgé de 34 ans, piqueur aux 
ponts et- chausees à Oraa, né à Chagny (Saône-et-Loire); 

i" Louis Girard, âge de 30 ans, ayant travaillé chez le sieur 
Meynet, horloger à Oran, né en Suisse ; 

3° Druet, âgé de 41 ans, teinturier, associé de l'inculpé Du-
verger ayant domeuré à Oran, né à Genève (Suisse) • 

i° Léoii-Benjamiu-Victor Roussilbon, âgé de 26 ans, tail-
de pierres a Oran, ne a Vogand (Uère) ; 

5" Sébastien Stanllas âgé de 28 ans, ayant été en dernier 

"■■ur chez le sieur Cocagnac à Oran, né à 

4° 
leur 

îeu ouvrier tai 
Carlhagène (Espagne) 

6° Louis-Pierre Poiiiier, âgé de 39 aus, jardinier, demeu-
rant à Misserghin, ne a Troyes (Aude) • www» 

7° Etienne Napoléon Gautier, âgé de' 45 ans, ayant travail-
lé chez Rohm, menmsier à Oran, boulevard Oudinol ni à 
Epernay (Marne); ces sept derniers en fuite • '

 a 

Expo.se que de celte procédure résultent ies 
Au m

0lï
, de nui ça de juin 1848, époque à laquelle ex 

à Oran mie société de secours mutue's, ayant pris la dé. 

faits suivans : 
existait 

union de Temple de M|^^T«l"£ K»ts S 
quaient m action ni but politiques, il s'en créait elandestr-

iieme t uue autre, tous le patronage des principaux membres 
de e,lle-c. notamment de Maggiolo, su, fondateur, et à, 
P .crre Carbon (maintenant décédé). André dit Arnaud Du-

\ vernoy, Sciacalouga, Salas, Joseph Martin, Starilli H et (iaii-



1090 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 SEPTEMBRE 1850 

gnolle en faisaient partie; ses réunions avaient lieu, tantôt 

de jour, tantôt de nuit, dans la maison de co dernier. 

Tout à fait distincte de la première association, qui conti-

nuait à tenir publiquement ses séances dans un autre local, 

elle y avait néanmoins recruté la plupart de ses adeptes et 

contribuait, par son influence, à en dénaturer les tendances 

et l'objet. La propagation des doetines socialistes était celui 

que'lle se proposait ; mais le mystère dont elle s'est entourée 

dès son début, et les formes qu'elle empruntait au carbona-

risme, laissaient pressentir que, pour en suivre l'application, 

elle ne s'en tiendrait pas à des voies pacifiques. Elle s'accrut 

en 1849 par l'admission de nombreux affiliés, et la fermeture 

des clubs publics, opérée au mois de juillet de cette année, 

semble avoir redoublé l'activité de la propagande dont l'a-

gent le plus zélé était dès lors André Arnaud, qui avait pris 

le pseudonyme de Saint-Just. 

Bien que celte aggrégution affectât quelques-uns des sym-

boles, usages et traditions de la franc-maçonnerie, elle n'a-

vait rien de commun avec la loge maçonnique régulière-

ment instituée à Oran, et jamais ses assemblées n'ont été te-

nues dans le local occupé par celle-ci. Les sceaux apposés 

sur ses actes offic i->ts, les formules adoptées pour ses convo-

cations, les procès-verbaux de ses séances, les initiations et 

la plupart des grades conférés appartenaient exclusivement à 
l'ordre carbonarique. De minutieuses précautions étaient 

prises, en vue de se mettre à l'abri des indiscrétions de.ceux 

dont l'adhésion à la société n'offrait pas encore assez de ga-

ranties pour leur en dévoiler tous les projets. Leur initiation 

s'opérait ordinairement dans des maisons particulières ; il 

s'en fit à Oran chez André, Deschamps, Gaucherot, Delaruelle 

et Aussénac; quelques-unes eurent lieu au cimetière dont 

Sciacalouga était le surveillant, et d'autres à Misserghin et 

Mers el-Kebir. On y procédât en présence d'un certain nom-

bre d'affiliés, après diverses épreuves, une prestation de ser-

ment et le cérémonial parlementaire. Quand les circonstances 

nécessitaient de plus nombreuses réunions, elles se tenaient 

dans des lieux déserts, vers lesquels les initiés étaient diri-

gés par des vedettes disposées pour leur fournir, à cet égard, 

des indications nécessaires et les prévenir en cas d'approche 

des payens, désignation qui s'appliquait à toute personne 

étrangère à la société. 

Celle-ci, après diverses dénominations, a pris, en dernier 

lieu, celle de Famille ou Enfans de Carlhage. A chacune des 

phases qu'elle a traversées, on reconnaît un accroissement 

successif, continu, et en môme temps une organisation qui de-

vient de plus en plus dangereuse. 

Composée en 1849 de trois ventes seulement, dont André, 

Sciacalouga et un nommé Degand, qui succomba depuis au 

choléra, étaient les grand-maîtres, on y voit peu à peu s'in-

troduire des règlemens dont te but évident était de préparer 

une intervention à main armée. Plusieurs documens le révè • 

lent et une convocation du mois de décembre 1849 rappelle 

aux bons cousins qu'il est d'obligation, pour chacun d'eux, 

d'avoir un costume, un fusil et un poignard. Le costume con-

sistait en une blouse et un capuchon enveloppant le visage. 

Un versement de fonds que chaque affilié opérait le jour de 

son initiation, des cotisations nv usuelles et des souscriptions 

extraordinaires alimentaient les finances de la société. Parmi 

les officiers attachés à chaque vente figurait un trésorier, et 

l'on remarque que l 'un des objets d'une réunion générale, 

qui a eu lieu extra-muros dans la soirée du 4 septembre 

dernier, a été la rentrée des fonds dont la perception avait 

éprouvé des retards. 

Le rendez-vous indiqué pour la rencontre des premières 

védettes et l'invitation faite aux invités de se munir de vi-

vres, pour un iorig el pénible voyage, donnent lieu de suppo-

ser que celte séance iiociurtie s'est tenue dans une grotte de 

difficile accès, située à six kilomètres environ de la viile, et 

qui, par son éloigr.ement de toute habitation, donnait pleine 

et entière sécurité à ceux qui s'y réunissaient avec de mau-

vais desseins. La connivence de l'agent de police TritS; h pou-

vait d'ailleurs les prémunir contre les surprises auxquelles 

ils eussent été exposés; dans une lettre dont il n'a pu dénier 

l'écriture, il se vantait de rendre complètement inefficace la 

surveillance de son chefdeserv.ee, et l'association, qui comp-

tait dans son sein des hommes appartenant à presque toutes 

les administrations publiques, continuait à se propager sans 

obstacles. 

Une dernière reconstitution, ayant pour objet d'imprimer 

plus d'unité et d'ensemble aux résolutions des membres di-

rigeans, contient aussi, en les régularisant, des dispositions 

toutes militaires. Elle opère une subdivision en dix ventés, 

formant un décastère et ayant chacune grand -maître, »ssis-

tans, secrétaire et autres dignitaires qui y sont spécialement 

attachés. Des annexes, dont la composition était identique, 

avaient été créées à Misserghin et à Mers-el-Kebir. Les ini-

tiés, ainsi répartis en des aggrégations secondaires, n'étaient 

instruits des déterminations de la vente suprême, sous la di-

rection de laquelle elles fonctionnaient, que quand celle-ci 

jugeait à propos dé les leur communiquer. Le grand-maître 

qui la présidait, avait, entre autres attributions, celle de ré-

glementer ce qui concernait l'emploi des fonds et la caisse 

d'armement ; de transmettre les mots de semestre, ainsi que 

les changemens qui pouvaient y être apportés, et de veiller à 

ce que tous les grands -maîtres el bons cousins carbonari 

composant les diverses ventes eussent des armes à feu. 

D.s pièces nombreuses, saisies chez André et dont toutes 

les énoncialions concordent, font connaître les positions 

qu'ont occupées chac tn des prévenus dans cette hiérarchie : 

André, Sciacalouga, Gérard, Marcel, Cassignolle, Violle, La-

quille, Anssénac et Duverger, après, avoir rempli diverses at-

tributions, avaient été successivement promus au rang de 

grands mai ires ; Starilias était préposé au même titre à une 

vente àhe l'Etrangère, et qui se recrutait d'Espagnols; Cla-

pier joignait à ce grade celui, plus spécial, de député à la 

grande vente. André présidait les assemblées générales etLa-

quille y faisait les fonctions de secrétaire. Souday, Salas, 

Charpentier, Cohen etMartinolle fils ont exercé le même em-

ploi, soit temporairement, soit même de façon permanente, 

dans leurs ventes respectives. Riquier, maître honoraire, 

avait en outre celui de gardien des sceaux et archives. Duver-

noy, Bruchet, Chappuis, Olivier, Hausséguy, Lécuyez, Martin, 

Ruelle, Gaucherot, Roux, Roger, ainsi que plusieurs autres de 

leurs co-inculpés dénommés ci-dessus, sont fréquemment in-

diqués comme orateurs, assistans, experts, aumôniers ou hos-

pitaliers; Gaucherot, Lafitte et Druot comme gardiens ou cou-

vreurs de la vente. La plupart des autres prévenus avaient le 

grade de maître, notamment Enjalbert, Lombart, Deschamps, 

Cohen, et;., etc.; à quelques autres, tels que Laquille, Morel, 

Roux, Bruchet, Jury et Ricquier, des salaires plus ou moins 

importans ont été affectés, et tous ont efficacement concouru 

aux opérations de la société, soit en recherchant ou propo-

sant de nouveaux initiés, en examinant leur aptitude, en as-

sistant à leur réception ; soit en faisant partie de diverses 

commissions instituées, en statuant sur les infractions aux 

règlemens ou en faisant des motions pendant la tenue des 

assemblées. 

Afin de seconder André dans l'expédition de la correspon-

dance qu'il entretenait tant au dehors que pour la direction 

intérieure de l'association, plusieurs membres de celle-ci lui 

prêtaient leur concours ; ainsi, Delaruelle, Rcevens, Chappuis 

et Souday ont parfois pris part à la rédaction ; Rébuffat et 

quelques autres lui servaient de copistes. La plupart des 

écrits se rapportant à l'organisation du dècaslère, sont de la 

main de Lombart. 

La dissimulation du nom de chaque associé sous un pseu-

donyme était une précaution naturelle, eu égard aux risques 

qu'ils savaient courir; mais l'instruction est parvenue à dé-

couvrir, sous ces noms d'emprunt, ceux qui s'en étaient cou-

verts : il est reconnu que Saint-Just désignait André Ar-

naud ; — Arislogiton, Liquille; — Calon, Clapier; — Christ, 

Aussénac ; — Périclès, Chappuis ; — Lamarque, Cassignole; 

— Brulus i«, Duvernoy ; — Brutus 2", Lafitte ; — Brulus 4% 

Morel ;— Championi, Duverger; —Diavolo, Grec; — Uechlall, 

Gérard; — Socratc, Sciacalouga; — Sccvola, Violle; — Rie 

go, S'arillas; — Bandière 1", Ruelle; — Piatlo, Riquier ;— 

Luther, Rœveus ; — Maximilien-le-Monlagnard, Rebufi'at; 

— Canino, Roger; — Lafayelte 2% Gayet père; — Crom-

vieil 2', Fauchon; — Alibaud 3*, Martinolle fils; — Bayard, 

Marcel; — Carnot, D.-laruelie ; — Robespierre, Debest; — 

Laviron, Cohen; — Armand Carrel, Cicé; — Fallet, Cari 

z
j
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 . — Marceau, TritSfJh ; — Vinktlried, Druot; — Demo-

vhile, Long ; — Degand, Lauuay ; — Lecourbe, Mars. — Char-

pentier paraît avoir eu plusieurs pseudonymes, et chaque nou-

vel initié en adoptait un à son choix. 

Quoique rien n'eût encore fait soupçonner l'existence de 

«eue société secrète, son influence s'était manifestée aux élec-

tions qui avaient eu lieu les 3 et 4 février dernier pour le re-

nouvellement du conseil municipal. Des assemblées avaient 

été tenues, et des dispositions prises dans ce but deux mois a 

l'avance. Les actes dressés à cette occasion, et sur lesquels 

les signatures de beaucoup d'inculpés figurent, portent aussi 

les sceaux carbonariques, les formules usitées dans 1 ordre, 

et traitent simultanément de matières se rapportant à ses sta-

tuts. Une active propagande, exercée sous la direction d une 

commission nommée dans l'une de ces réunions, assura le 

triomphe des candidals de l'opinion la plus avancée ; la plu-

part de ceux-ci appartenaient déjà à l'association ou étaient 

proposé? pour en faire partie, et elle comptait sur eux pour 

seconder, le cas échéant, son action occulte. 

C'est d'Oran qu'elle avait successivement étendu ses ram-

fications dans d'autres villes d'Algérie. Une lettre d'Alger, 

qui paraît avoir été écrite en juillet 1849, rend compte de la 

formation, du personnel et des premiers travaux d'une vente 

qui venait d'y être ouverte par un délégué de la centrale a" 0 

ran; le sieur Bemier en était secrétaire. L'extension de ce 

nouveau foyer de carbonarisme, et les modificalions qui du-

rent être apportées à son organisation première, ne sont 

qu'imparfaitement constatées dans l'instruction. L'identité 

des sceaux de symboles employés est toutefois démontrée par 

la saisie du diplôme d'un bon cousin des ventes d'Alger. U 

est, en outre, établi que l'inculpé Billarini y avait, eu der-

nier lieu, le grade de grand- maître, et que Joseph Martin, 

alors à Alger, était en correspondance tant avec quelques 
ventes de Franco qu'avec celle d 'Oian. 

De nombreux documens ont manifesté la constante sollici-

tude avec laquelle celle-ci s'appliquait à entretenir des rela-

tions sûres, fréquentes et régulières avec les autres centres 

d'aggrégation carbonarique, fermés dans la mère-patrie pour 

la réalisation des mêmes vues. La communication de tout ou 

partie des renseignemens obtenus se faisait quelquefois en 

assemblée générale, et une souscription a été récemment ou-

verte, sur l'invitation du grand-maître Saint-Just, pour se 

mettre de nouveau en rapport avec les ventes nationales el 
universelles de France. 

Les premières révélations de cet inculpé, confirmées par 

plusieurs pièces du dossier, font connaître que la vente uni-

verselle se tient à Paris, et qu'elle a, à Lyon et autres locali-

tés, des succursales dites ventes nationales. De la première 

émanent les instructions auxquelles celles-ci obéis»ent. C'é-

tait elle qui donnait le mol du semestre courant; on la con-

sultait sur ce qui concernait la caisse d'armement, les pré-

cautions à prendre pour la tenue des séances, l'opportunité 

de s'y rendre en armes. Ces diverses questions étaient trai-

tées en des tableaux ou états de situation mensuels, et cette 

subordination hiérarchique donnait d'autant plus dé puis-

sance à une orgânisatien s'étendant sur le pays comme un 
vaste réseau. 

Des lettres et brouillons saisis constatent que des affiliés, 

partis d'Oran à différentes époques, pour entrer en communi-

cation avec les deux principaux centres sus-mentionnés, l'ont 

fait en outre à Marseille, Aix et Avignon, où ils se sont en-

tendus avec les membres dirigeans. Joseph Martin, à qui 

cette mission avait été donnée en 1849, ne l'ayant qu'impar-

faitement remplie, le bon cousin Ferret en fut chargé au mois 
de février dernier. 

Elle ne pouvait être confiée à un homme de résolution plus 

énergique et ayant donné pus de gages aux fauteurs d'insur-

rections; car, déjà inculpé dans les poursuites intentées après 

les journées de mai et de juin 1848, il s'était depuis lors 

montré agent actif de la prapagande dans la colonie agricole 

de Négrier, dont il avait fait partie, manif-staut eu toute 

occasion la plus grande exaltation politique. Par son entre-

mise, une correspondance fut liée entre André dit Arnau 1 et 

un sieur Murât, qui paraît occuper une position importante 

dans les sociétés secrètes de Lyon, et s'être mêlé à toutes les 

tentatives de désordre fomentées en cette ville. 

Arrivé à Paris, Ferret écrivait, le 20 mars dernier, à An-

dré, qu'il se disposait à se mettre en rapport avec la vente 

universelle, et. celui ci, qui avait hâte de transmettre aux 

carbonari d'Oran ie signal d'un soulèvement général, lui 

répondait, à la date du 8 avril suivant : « Fais-moi savoir 

s'il y a lieu à un armement contre les tyrans nos ennemiz. » 

A la même époque, on remarque un ledoublement d'acti-

vité dans la propagande, qui s'attachait à recruter des adep-

tes dans les rangs de l'armée : Debest dit la Polka, spahis en 

garnison à Misserghin, Rcevens et Rébuffat, soldats au 68e de 

ligne, le sieur Long, chirurgien-aide-major au même régi-

ment, avaient été successivement initiés; Launay et Mars, ap-

partenant à la compagnie d'administration, ne tardent pas à 

l'être. D'autres ouvertures, faites presque simultanément à 

un lieutenant, à plusieurs sous-efficiers et à quelques sol-

dats, dénotent que ceux qui préparaient ainsi un mouve-

ment insurrectionnel en croyaient l'explosion très proche. 

Confiant en sa réussite, ils songeaient déjà à se partager les 

plus hauts emplois suivant leur convenance, et l'inculpé Cus-

son, sans autre titre que celui d'avoir été momentanément 

attaché à quelques bureaux arabes, laissait percer, dans ses 

propos, l'espoir d'être bientôt directeur de cette administra-

tion pour la province d'Oran. 

Dès la fin d'avril, on suit, jour par jour, la trace d'actes 

et de faits se rapportant directement ou indirectement aux 

éventualités qu'un audacieux complot pouvait entraîner. Le 

29 da ce mois, un engagement est souscrit, en double expédi-

tion, par Aristogiton, Bayard, Brutus 2% Méditai! et Maximi-

lien-le-Montagnard, à l'effet d'assurer, à là femme et aux en-

fans d'André Arnaud (Saint-Just) S francs par jour, » quand 

il se trouvera, y est-il dit, persécuté par les tyrans, nos plus 

implacables ennemis. » Présentée à une des plus prochaines 

séances, cette proposition reçoit l'adhésion de tous ceux qui 

y assistaient, tant ils jugeaient la crise imminente. 

Cherchant à exploiter, dans un intérêt de parti, la fè'.e na-

tionale de l'anniversaire de la République, et tandis qu'à 

Oran cette intention se décélait dans quelques-uns des toasts 

portés par les membres les plus influens de la société carbo-

narique, le sieur Pothier, grand-maître de la vente formée à 

Misserghin, réunissait, dans un banquet, Carrizio et autres 

affiliés de sa commune : le spahis Debest, les inculpés Morel, 

Cassignolle, Lafitte et un quatrième venu d'Oran avec ceux-

ci, mais dont le nom est resté inconnu ; les sieurs Dard, pi-

queur aux ponts-et-chaussées f et Ducom, entrepreneur, 

étaient aussi de ce repas, Profitant de l'animation causée par 

de copieuses libations, on se mit ensuite en devoir de procé-

der à la réception de ces deux derniers, avec le cérémonial et 

les épreuves ordinaires : Dard s'y prêta; mais Ducom, révolté 

d'une question qui lui faisait pressentir l'obligation de tuer 

le Président de la République, s'il était désigné pour le faire, 

répondit par un refus qui le fit immédiatement expulser com-

me traître et indigne de l'initiation. 

Le 10 mai, le carbonaro Lecointe partait pour la France, 

chargé par l'inculpé Bruchet de papiers assez compromettans 

pour qu'il crût devoir les brûler, n'ayant pu les remettre, à 

Paris, à leur destinataire. Il en donna ultérieurement avis par 

une lettre qui a été interceptée et où sont exprimés des vœux 

pour la réussite de projets déjà connus de lui avant son dé-

part. Pour préparer les membres des ventes d'Oran à y con-

courir, leurs réunions devenaient de plus en plus fréquentes. 

U en fut entre autres tenu, le 12 mai, hors la ville, dans 

la maison de Sciacalouga. Ils y assistaient au nombre de 

plus de trente, parmi lesquels l'instituteur Violle a été re-
connu. 

Après l'arrivée des nouvelles transmises par la voie d'Al-

ger, le 16 mai, la situation se dessina plus nettement enco-

re, et tout ce qui suivit implique l'existence d'un complot, 

pour l'exécution duquel les circonstances avaient paru favo-

rables à ceux qui donnaient l'impulsion aux sociétés secrètes 

de France et d'Algérie. 

Ces dernières, qui ne pouvaient songer à en prendre l'ini-

tiative, se mettaient en mesure de les seconder. Deux procla-

mations, émanées des grands-maîtres de toutes les ventes réu-

nies, sur la proposition du sieur Laquille, l'un d'eux, qui 

était conseiller municipal et l'un des membres les plus in-

fluens du parti, ont été rédigées pour les pousser à la révolte. 

U n'existe de l'une d'elles qu'un brouillon écrit par André et 

portant que, d'après un article inséré dans l'Ai las du 14 du 

même mois, des dispositions seraient prises pour enlever à 

plusieurs m lliers d'électeurs le droit de voter. 

Dans cette pièce, il est donné puur certiin que les boni-cou-

sins de France prendront l'initiative pour défendre et conqué-

rir leurs droits. Ceux d'Oran sont adjurés de rester fidèles 

au si Miiçnt carbonarique de lutter, même aupéril de leur vie, 

aussitôt que la mère pairie en aura donné le signal, de tenir 

toutes leurs armes prêtes à (aire le coup de feu, « car il est pro-

bable, est-il ajoute, que le courrier du 21 nous annoncera 

que l'heure de la vengeance est arrivée, etc., etc. » 

L'autre proclamation dont l'original, daté du 18 mai, est 

de la main de l'inculpé Rœvens, formulait, en termes non 

moins énergiques, l'exposé de la situation et l'appel aux ar-

mes, contenait convocation pour le lendemain et spécifiait, 

parmi les objets à l'ordre du jour, l'organisation d'un co-

mité révolulionaire, l'établissement de sections de manœuvres 

et d'exécution, une organisation administrative. Sur cette 

pièce, revêtue des sceaux carbonariques, sont apposées vingt-

quatre signatures, parmi lesquelles figurent les pseudonymes 

adoptés par André, Laquille, Rcevens, Lafitte, Cohen, Cicé
1
, 

Gayet père, Starilias, Gérard, Ruelle, Duvernoy èt Marcel ; ce 

dernier, qui colportait cette convocation, paraît avoir signé 

lui-même tour Lécuyez. On y remarquait aussi les noms de 

Jury, Gaucherot, Roussillion, Grand-Fils et Robin. Il est cons-

tant que plusieurs exemplaires de l'une ou de l'autre des deux 

pièces sus- spécifiées ont circulé les 18 et 19 mat. L'inculpé 

Fauchon reconnaît notamment en avoir signé un de son nom 

d'emprunt Cromw.tll 2e . 

La réunion d'un trop grand nombre de personnes, au même 

lieu et à la même heure, eût donné l'éveil aux agens de l'au-

torité. Aussi André, dont les premiers aveux se sont trouvés 

presqu'en tous points véridiques, déclara-t- il, dans l'un de 

ses interrogatoires, qu'il avait été tenu successivement le 19 

mai trois assemblées ou conciliabules. Celui où a été sanc-

tionné, par une sorte d'élection, la désignation des hommes 

qui se réservaient de diriger le soulèvement qu'ils auraient 

tomenté, se composait d'une cinquantaine d'affiliés. 

Sur l'indication des vedettes, une partie d'entre eux s'é-

tait d'abord rendue dans un enclos dépendant d'un atelier et 

de la poudrière de l'administration des ponts-et-chaussées. 

Gayet père en avait conservé la clé, sous prétexte d'y conti-

nuer son travail, bien que ce fût un jour férié. Cet établis-

sement est situé au bord de la mer, dans un lieu très peu 

fréquenté ; mais, lorsqu'il s'y fut réuni dix personnes envi-

ron, parmi lesquelles se trouvaient un ou deux employés de 

ce service, ainsi que Chappuis et Fauchon, il ne leur parut pas 

oifrir assez de sécurité. La grotte hors la ville, dont il a été 

précédemment question, fut le rendez -vous vers lequel on 

s'achemina, en se séparant par petits groupes. 

A deux kilomètres environ de la ville, un peu au-delà de 

la maison Sciacalouga, dans un sentier qui est habituellement 

désert et où ils venaient de s'engager, se trouvaient fortuite 

ment les sieurs Dieuzaide, Latil et Daudet. Les deux premiers 

traitaient de l'acquisition d'un terrain, et deux femmes se te 

naient à proximité sur le versant d'un ravin. 

La vue de tout ce monde, échelonné de distance en distan-

ce et suivant la même direction, devait d'autant plus éveiller 

l'attention, que la population presque entière se portait en ce 

moment d'un autre côté, pour visiter l'hippodrome et les ten 

te3 arabes. Le sieur Dieuzaide, observant dès lors les nou-

veaux venus, remarqua parmi eux Chappuis, puis Roger, qui 

baissa la tête comme s'il craignait d'être reconnu ; puis Co-

hen, marchant côte à côte avec un autre jeune employé ; il 

fut même salué par ces derniers. Il vit aussi un teinturier 

qui paraît être Drouot, un autre individu qu'il désigne par 

une particularité se rapportant à Gérard. Chappuis et Roger 

avaient également été vus par le sieur Daudet. On âne, char-

gé de cruchons de bière, était conduit du même côté par 

trois individus qui n'ont pas été plus spécialement reconnus 

et désignés. L'inculpé Bruchet, qui suivait avec d'autres per-

sonnes à peu de distance, s'était retiré précipitamment en 

apercevant le sieur Dieuzaide et ses compaguons, et était 

entré dans la maison de Sciacalouga et y avait attendu que 

ceux dont il voulait éviter la rencontre fussent passés ; mais 

ces derniers s'étant arrêtés quelques pas plus loin, dans un 

endroit où un mur les masquait à sa vue, il se trouva en leur 

présence lorsqu'il sortit de sa retraite. Le sentier ayantquel-

ques sinuosités, le nombre; de ceux qui formaient; cet é-

trange pèlerinage n'a pu être évalué qu'approxirnativement; 

il paraît toutefois qu'il s'élevait de vingt à quarante person-

nes. Une partie de ceux qui se rendaient à la grjtte , notam-

ment les sieurs Fauchon, Veyrich et Brun, ont passéd'ailleurs 

après que les sieurs Dieuzaide, Latil et Daudet se furent éloi-

gnés. 

Quand l'assemblée se trouva réunie, André, qui y était 

venu de son côté avec Rébuffat, la présida comme le plus an-

cien des grands-maîtres présens; Laquille s'y était aussi 

rendu, et remplissait, comme d'habitude, les fonctions de 

secrétaire; Chappuisexerçaitcelles d'orateur. Drouot était resté 

aposté à quelque distance, dans une position qui dominait 

le sentier ci-dessus décrit, afin de signaler l'approche des 

payens. Les opérations s'ouvrirent par l'initiation des mili-

taires Launay et Mars, du sieur Veyrich, qui fut présenté par 

Fauchon, et de plusieurs autres. La plupart des assistans 

avaient alors le visage couvert, conformément au cérémonial 

usité, et quelques-uns restèrent en cet état durant toute la 

séance. On fit ensuite circuler de la bière ; la présentation de 

la loi électorale et les prévisions fondées sur l'éventualité 

d'un soulèvement à Paris étaient le sujet de conversations 

animées ; quand les esprits parurent être ainsi prédisposés 

aux mesures violentes, lecture fut faite de l'une des procla-

mations qui appelait les carbonari d'Oran à soutenir, par 

les armes, l'insurrection dont le signal leur aurait été ap-

porté par le correspondant du surlendemain. Ils furent ex-

hortés à procéder à la formation d'un comité révolutionnaire 

et à la désignation des chefs de section, conformément à l'or-

dre du jour, par lequel cette pièce était terminée. En ce mo-

ment, chacun avait repris sa place. André, comme grand-

maître, faisait face aux bons cousins rangés dans l'ordre ac-

coutumé ; Laquille et Chappuis l'assistaient, l'un à sa droite, 

l'autre à sà gauche. Tous trois prononçaient tour à tour les 

allocutions propres à entraîner l'assemblée, dont quelques 

membres n'étaient peut-être pas suffisamment préparés. Sou-

day, qui était présent, se disposait à prendre la parole; mais, 

voulant prévenir toute objection, le grand-maître lui imposa 
silence. 

L'élection du comité se fît en proposant aux bons cousins 

réunis des noms au sujet desquels ils manifestaient leur 

adhésion en levant la main. C'est ainsi que furent élus, pour 

eu faire partie, André, Etienne Roux, Bruchet, Laquille, 

Chappuis, Grec, Sciacalouga, Morel et Aussénac. A l'inculpé 

Tricot étaient dévolues les fonctions d'accusateur public, et à 

Violle celles de secrétaire. On s'occupa ensuite d'organiser 

quatre sections, ayant chacune pour mission d'agir sur un 

quartier de la ville. Les chefs désignés pour les diriger é-

taient Roger, Marcel, Martin et Roux, tonnelier ; le sieur 

Fauchon, conseiller municipal et lieutenant-colonel delà mi-

lice, en était commandant supérieur. Ce dernier, qui avait 

l'intention de s'embarquer pour la France le 25 mai, en fit 

l'observation ; mais André chargea son chef de file de lui ré-

pondre que s'il y avait lieu de mettre à exécution les réso-

lutions de la société, cela se ferait à l'arrivée du vapeur at-

tendu le 21, puisqu'il devait apporter la nouvelle de l'explo-

sion d'un mouvement insurrectionnel à Paris, ajoutant que 

si cette prévision ne se réalisait pas, on proposerait à Du-

vernoy de remplacer Fauchon dans son commandement. 

Ces détails sont rapportés par celui-ci, qui a mis dans ses 

aveux la plus grande franchise ; ils sont confirmés par deux 

des affiliés présens et qui sont parfaitement d 'accord avec lui 

sur ce qui s'est passé dans cette réunion, bien que l'un d'eux 

ne puisse ou ne veuille indiquer les noms de ceux qui y ont 

joué un rôle. André lui-même, dans une longue suite d'in-

terrogatoires qui se sont succédé pendant un mois environ 

avait fait des révélations en tous points conformes, dont il â 
vainement cherché depuis à atténuer la portée. 

Durant cette première période de l'instruction, il a égale-

ment parlé des mesures prises pour que chacun fût en état 

de concourir au soulèvement projeté, déclarant que Laquille 

et Chappuis avaient recommandé aux bons cousins de tenir 

leurs armes prêtes (ce qui leur était facile, puisqu'ils appar-

tenaient presque tous à la milice), et les avaient, en même 

temps, invités à se procurer des munitions. A ce sujet il ré-

vélait aussi que Morel et Cassignolle avaient, d'un commun 

accord, ouvert 1 avis de s'affilier celui qui, chargé de la con-

lection des mines pour le service des ponts-et-chaussées, avait 

eu cette qualité, une très grande quantité de poudre à sa disl 

position. Ce qui s est passé ultérieurement prouve que l'ex-
pédient avait été trouvé opportun. 

Outre les inculpés dont les noms précèdent, Sciacalouga, 

Grec Marcel, Gayet pore, Girard, Delaruelle, Lafitte et Bru-

chet turen remarques, le 19 mai, dans la grotte. Ce dernier 

est même 1 un de ceux par qui la motion de créer un comité 

révolutionnaire a été appuyée. Les noms de Martin el Bous-

quet frappèrent aussi les oreilles d'un témoin qui, ne les con-

naissant ni l un ni 1 autre, ne saurait attester leur présence. 

Il croit également, sans pouvoir l'affirmer, avoir vu le pré-

venu Salas. Il faisait nuit lorsque les c-
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autant de confiance que l'eussent fait des noms véritables. 

C'étaient, pour la plupart, celles adoptées par les prévenus 
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L'autorité que la constitution de l'ordre carbonarique con-
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"Idicité et l'objet ont été spécifiés ci dessus, et qui, impri-
ant une même direction aux associations carbonariques, les 

«ait prêtes à agir, dès que l'impulsion leur en serait don-
née pour le renversement de l'ordre établi. 

Une autre letire, adressée à André par Fauchon, depuis 
son arrivée en France, témoigne des soins que prenait celui -

•
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 conformer aux recommandations qu'il avait reçues 
lorsqu'il était parti, laissant en cours d'exécution les projets 
daiis lesquels il avait été entraîné à prendre momentanément 
un rôle. H rend compte "des démarches faites par lui, ou sur 
le point d'être entreprises, pour se procurer des renseigne-
œens à Grenoble et à Lyon; mais, n'étant encore que fort im-
parfaitement initié dans les secrets de l'ordre, il ne peut 
qu'exprimer une appréciation générale sur les dispositions 
des Dauphinois, qui sont, dit-il, sur le qui-vive. 

Au surplus, la coïncidence de ce qui s'était passé à Oran 
avec les troubles du Creuzot et les faits analogues qui se sont 
produits àBéziers et en quelques autres localités concourt à 
caractériser un complot ourdi sur une très vaste échelle et 
suivi de contre-ordres, dont la transmission n'avait pas eu 
lieu avec assez de célérité pour prévenir d'intempestives ma-
nifestations. Son exécution, bien que tenue en suspens, était 
pourtant réputée si prochaine, que la vente suprême d'Oran 
continuait à prendre des mesures dans le but évident d'avoir, 
à l'srrivée de chaque courrier, une quantité considérable de 
poudre dans un magasin des ponts-et-chaussées, où elle pou-
vait être facilement prise ou détournée au profit des insur-

Déjà dans le courant du mois de mai, le sieur Descorps, 
conducteur, sous les ordres duquel l'inculpé Morel était pla-
cé, avait cru avoir sujet d'adresser à celui -ci des observa-
tions, relativement à un bon présenté par lui pour en faire la 
demande et qui paraissait excéder les besoins réels des chan 
tiers ; plus tard, quand le même Morel et Cassignolle eurent 
conseillé de faire entrer le chef mineur dans l'affiliation, d'in-
cessantes démarches se succédèrent en ce but. Le sieur Jo-
seph Rigat, qui en devint l'objet, inspirait effectivement assez 
de confiance aux employés supérieurs de l'administration, 
pour disposer, à peu près sans contrôle, des quantités en dé-
pôt à la poudrière de l'un des ateliers, et il en prenait la clé 
quand il le pjgeait à propos. Appréciant combien un tel auxi-
liaire serait utile, Morel lui avait déjà fait précédemment 
quelques ouvertures pour le déterminer à se faire recevoir 
dans l'ordre, et, à partir du 19 mai, elles lui furent réitérées 
>vec une persistance remarquable, tant par ce prévenu_que 
par Gayet père et un autre carbonaro nommé Guibert, actuel-
lement parti pour France. Avant même qu 'il y eût adhéré, 
une commission, nommée conformément aux statuts, pour 
apprécier son aptitude, déposa un rapport favorable, et il f ut 
lu, à la séance du 26 mai, tant les bons cousins avaient hâte 
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Malgré leurs obsessions, Rigat, peu soucieux d'y répondre, 
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a procédure, comme fait dominant et caractéris-
tique, que les actes incriminés ont été l'œuvre, non du con-
cert en quelque sorte fortuit de volontés individuelles unies 
par une hostilité commune contre le gouvernement établi, 
mais d'une société organisée de longue main dans ce but. 

De quelque part que soit venue en dernier lieu la concep-
tion du mouvement- insurrectionnel, les dispositions prises 
et les moyens d'exécution préparés en vue de sa réussite 
l'ont été par ceux qui participaient a la direction de cette 
association occulte. Les convocations et la plupart des pièces 

qui provoquaient à la révolte impliquent, par leur contexte, 
qu'elles avaient été délibérées et collectivement élaborées en-
tre eux. Il en résulte dès-lors contre les inculpés appartenant 
à cette catégorie une grave présomption,qui s'est fortifiée par 
beaucoup d'autres constatations spécifiées ci-dessus. 

Les premiers actes de poursuite déterminèrent la fuite de 
Girard, Starilias, Roy ssillion et Morel. Ce dernier avait même 
avoué au sieur Descorps, conducteur dans la même adminis-
tration, que, faisant partie de la société secrète, il s'attendait 
à être arrêté. La disparition de Pothier, Gauthier et Druot 
eut lieu postérieurement et à diverses époques successives. 
Roux, Gaucherot et quelques autres avaient aussi tenté de se 
soustraire aux mandats décernés contre eux ; mais celui dont 
le premier était l'objet reçut presqu' immédiatement son exé-
cution. Quant au second, il a seulement été écroué quand 
l'instruction touchait à sa fin. 

En conséquence, les nommés : Alexandre-Valentin André 
dit Arnaud, Pierre-Philippe Laquille, Louis-Henri-Stanislas 
Chappuis, Jean-Antoine-Marie-Eugène Aussénac, Adolphe-
François Bruchet, Etienne Roux, Antoine Sciacalouga, Jean-
Baptiste Grec, Louis Tricou, Antoine Violle, Eugène-Amédée 
Rcevens, Charles-Hippolyte-Pierre Ruelle, Jean:Pierre -Mar-
cel, Thomas Duverger, Georges-Frédéric Duvernoy, François 
Fauchon, Charlemagne-Eugène Roger, César-Napoléon Mar-
tin, Jean-Joseph Roux, Joseph Robin, Stanislas Bousquet, 
Jean-Joseph Cassignolle, Auguste Delaruelle, François Gayet, 
Jean Gayet, Emile Cohen, Marius Lafitte, François Charpen-
tier, Claude Deschamps, Joseph-Eugène Gaucherot, Dominique 
Hausséguy, Pierre Hausségny, Claude-Marie Chappolet, Louis-
Marie-Antoine Cluny, Hyacimhe-Eléazar-Napoléon Riquier, 
Philippe-Hyacinthe-André Rébuffat, Claude Launay, Silvain-
Jules Mars, Charles-Auguste-Victor Cusson, Jean-Auguste-
Alexandre Lécuyez, F'rançois-Marie Souday , Jean-Grégoirè 
Martinolle, Eugène Ferry, Etienne Grand-Fils, Jean-Baptiste 
Jury, Georges-Alexandre-Pierre-Jules-Alfred Cicé , François-
Joseph-Bénège Clapier, Alexandre Enjalbert, Joseph Salas, 
Eugène Olivier, Jean Baptiste Lombard, Dominique Stura, 
Eugène-François Morel, Louis Girard ou Gérard, Jean Druot, 
Léon Benjamin-Victor Roussillion, Sébastien Starilias, Louis-
Pierre Pothier et Etienne-Napoléon Gauthier, sus- qualifiés, 
sont accusés : 

D'avoir, aux mois de mai et juin de la présente année, à 
Oran, Misserghin et sur les territoires dépendant desdites 
communes, conjointement et de complicité, en concertant et 
arrêtant entre eux la résolution d'agir dans le but ci-après 
spécifié, formé un complot, ayant pour but de changer le 
Gouvernement et d'armer les habitans et citoyens contre les 
pouvoirs institués, aux termes des chapitres 4 et S de la Con-
stitution du 8 novembre 1848, ou d'exciter la guerre civile 
en armant ou en portant les citoyens et habitans à s'armer 
les uns contre les autres, ou tout au moins de s'être rendus 
complices des crimes susmentionnés, en y provoquant par 
promesses, menaces, abus d'autorité, machinations ou artifi-
ces coupables, et d'avoir donné des instructions pour les 
commettre, avec la circonstance que, pour exécuter le com-
plot dont s'agit, les accusés ou partie d'entre eux ont 
disposé des armes, se sont procuré des munitions, se sontren-
dus, le 21 mai, au lieu du débarquement du bateau à vapeur 
devant apporter les nouvelles qui eussent été le signal de la-
dite exécution, et ont sciemment concouru à d'autres actes 
commis ou commencés pour la préparer, crimes prévus et ré-
primés par les articles 59, 60, 87, 89 et 91 du Code pénal. 

Les cinquante-neuf accusés sus-dénommés et les nommés : 
Aloïs Tritsch, Marie-Georges Debest, Paul -Henri Long, Jean 

Carizio, Giovani Ballarini, Augustin-Joseph Martin et Vidal 
Bénier, qualifiés ci-dessus, sont en outre prévenus : 

D'avoir, conjointement et de complicité, pendant les six 
derniers mois de 1848, l'année 1849 et les cinq premiers mois 
de 1850, fait partie de sociétés secrètes qui, s'étant formées 
dans les communes d'Oran, Alger, Misserghin et sur les ter -
ritoires en dépendant, étaient unies entre elles par des liens 
d'affiliation, des correspondances entretenues et des commu-
nications opérées par l'entremise de membres délégués, délit 
prévu et réprimé par l'article 13 du décret du 28 juillet 
1848. 

Fait au parquet, à Oran, ce 30 août 1850. 

Le procureur de la République, 
ROBINET DE CLÉRY. 

de bois, rue du Hivre, 14; Monthiers, propriétaire, rue d'Am-
sterdam, 70; Tastay, bottier, rue des Deux-Ponts, 32; Bleu-
ze, entrepreneur de serrurerie, rue de Chabrol, 32 ; Be-
inindt, employé, rue du Petit-Carreau, 23; Paillotet, rentier, 
rue des Vieilles-Haudriettes, 2; Dupont, pharmacien, rue Ti-
quetonne, 14;011ive, propriétaire à Boulogne; Roslyn, ancien 
commissionnaire de roulage, rue Sainte-Appoline, 13; Dar-
celin de Neubourg, officier retraité, rue Taranne, 2; Paulin, 
colonel en retraite, rue Hillerin-Bertin, 7; Aycard, homme 
de lettres, rue Hauteville, 19; Aubé, commis-négociant, rue 
des Fossés-Montmartre, 7;Loget, sculpteur, rue Corbeau, !. 

Jurés supplémentaires : MM. Fouché, marchand de bois, 
cloître des Bernardins, 5; Winter, tapissier, rue d'Aboukir, 
59; Pottet, médecin, rue de Seine, 62; Augustin, contrôleur 
des contributions, rue Neuve-Saint-Martin, 12; Rabeau, cui-
sinier, rue des Vieux-Augustins, 69; Dreyfous, négociant, 
marché aux Chevaux, 14. 
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Au moment où l'on va faire retirer les témoins dans la 
salle qui leur est réservée, l'accusé Aussénac pose les 
conclusions signées de lui par lesquelles il requiert que 
M. Robinet de Cléry, nonobstant ses fonctions de pro-
cureur de la République, soit tenu de déposer comme té-
moin assigné à la requête de l'accusé Aussénac. Après un 
incident sans intérêt sur la forme des conclusions, et 
après avoir entendu M. Robinet de Cléry, le Tribunal : 

« Attendu que le ministère public, chargé par ses fonctions 
de soutenir une accusation, ne peut être appelé comme té-
moin, puisqu'il e3t appelé à discuter les témoignages ; que ce 
serait, par voie détournée, récuser le ministère public, qui ne 
saurait l'être aux termes de l'art. 381, alors qu'il est partie 
principale; dit qu'il sera passé outre. » 

M' Jacques, défenseur d'un grand nombre d'accusés, 
demande ensuite la remise de la cause à l'audience du 
13 de ce mois, pour attendre l'arrivée de plusieurs dé-
fenseurs d'Alger, constitués par les autres prévenus. 

Le ministère public, de son côté, déclare ne pas s'op-
poser à ce renvoi, mais à condition quë les accusés de-
vaient renoncer à un moyen de nullité basé sur leur cita-
tion en justice, dont il lui aurait été parlé, et qui consis-
terait en ce que la signature de l'huissier aurait été auto-
graphiée et non apposée manuscrite sur les actes. 

Tous les accusés ayant déclaré qu'ils renonçaient à op-
poser ce moyen qui ne paraît d'ailleurs par sérieux, il a 
été donné acte de leur déclaration, et le renvoi au jour 
demandé, vendredi 13 septembre, a été prononcé par le 
Tribunal. 
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TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (chambre des vacations), présidée par 
M. le président Férey, a procédé, en audience publique, 
au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ou-
vriront le mardi 1" octobre prochain, sous la présidence 
de M. le conseiller Poinsot; en voici le résultat: 

Jurés titulaires : MM. Courvoisier, chef d'institution, rue 
de l'Est, 19; Minard, propriétaire à Issy; Durand, marchand 
de paille coupée, rue Neuve-Saint-Jean, 17; Salin, employé, 
quai Conti, 11; Gay, architecte; rue Albouy, 1; Malaizé, no-
taire à Montreuil-sous-Bois; Dodard, amidonnier, rue Poli-
veau, 36; Revillon, fondeur, rue Jean-Robert, 13; Lamarre, 
marchand de peaux, rue Mauconseil, 36; Ducellier, négociant, 
rue du Mail, 11; Honoré, commissionnaire en marchandises, 
rue Bergère, 21; Martignon, avocat, rue Louis-le-Graiid, 5; 
Delaherche, négociant à Joiuvilie; Lamouroux, propriétaire 
et maire à Vitry; Mesnager, ingénieur civil, quai Napoléon 
27; Baudoin, propriétaire, boulevard Beaumarchais, 85; Lai-
gneau, propriétaire, rue et île Saint-Louis, 79; Masson, mé 
decin, rue des Beaux-Arts, 3; Perry, employé, rue Saint-Jac-
ques, 117; Girard, propriétaire, rue Neuve-Saiut-Nicolas, 14; 
Dert, propriétaire, rue Geoffroy- l'Asnier, 26; Marion, ban-
quier, rue du Faubourg-Poissonnière, 80; Adam, marchand 

On se rappelle peut-être que, le 27 août dernier, au 
moment où le sieur Fainaut, compositeur d'imprimerie, 
se disposait à rentrer chez lui, rue de jla Raynie, il avait 
été assailli par les époux N...,avec lesquels il avait eu 
précédemment quelques discussions, et qu'à la suite d'une 
lutte qu'il avait soutenue avec ses agresseurs, il avait été 
frappé, dans la région du cœur, d'un violent coup de cou-
teau qui lui avait fait, au-dessous du sein gauche, une 
blessure assez grave. 

La femme N... avait seule été arrêtée, et son mari 
avait réussi à s'échapper. Hier sou arrestation a été opé-
rée par suite de circonstances assez singulières. 

En quittant, vers minuit, la maison où il venait de 
prendre part à une action criminelle, N... se dirigea vers 
le bois de Boulogne, où il erra pendant deux jours, après 
qnoi il parvint, en ne voyageant que la nuit, à gagner 
Alençon, son pays natal. Là, avec l'assistance de ses 
parens, il se procura les papiers de sûreté dont il était 
dépourvu ; puis, inquiet sur le sort de sa femme, il re-
vint à Paris. 

Il rôda pendant quelques jours dans les environs de la 
rue de la Reynie; enfin hier, vers deux heures, au mo-
ment où il passait sur le carreau des halles, il fut re-
connu par une marchande de légumes qui, le désignant à 
ses voisines, se mit à crier : « Voilà N..., l'assassin de la 
rue de la Reynie. » Cette rue. comme on le sait, est si-
tuée près du marché des Innocens. N... prit aussitôt la 
fuite ; mais, en un instant, il eut à sa suite une vingtaine 
de marchandes, et ne tarda pas à être arrêté. Conduit 
devant le commissaire de police, il a été, après interro-
gatoire, mis à la disposition du procureur de la Répu-
blique. 

— Un événement déplorable est arrivé ce matin, entre 
neuf et dix heures, rue des Prêcheurs, 13. Une petite 
fille, de trois à quatre ans, restée couchée après la sortie 
de ses parens, s'étant réveillée pendant leur absence, a, 
suivant les conjectures les plus probables, pris sur la 
cheminée, à côté de sou lit, des allumettes chimiques; 
l'une des allumettes embrâséeest tombée sur son lit, y a 
mis le feu qui s'est communiqué peu après au lit de ses 
parens, et la malheureuse enfant s'est trouvée subitement 
enveloppée par les flammes ; elle aura cherché alors à 
descendre de son lit pour échapper au danger, mais, déjà 
moitié suffoquée par l'épaisse fumée qui remplissait la 
pièce, elle est tombée, et au même instant elle a été cou-
verte par le feu qui l'a dévorée. 

Les voisins, s'étant aperçus en cemoment qu'un incen-
die venait de se déclarer, se sont empressés d'appeler 
du secours; le commissaire de police de la section des 
Marchés et les sapeurs- pompiers du poste de la'Lingerie 
sont accourus en toute hâte, ont brisé jles vitres de la fe-
nêtre pour pénétrer à l'intérieur, et n'ont pas tardé à se 
rendre maîtres de l'incendie. Malheureusement ils n'ont 
pu retrouver alors que le cadavre de la pauvre enfant, 
entièrement carbonisé et dont l'un des pieds se trouvait 
même détaché de la jambe. Ce cruel événement a causé 
une pénible sensation dans les environs de la halle, où la 
mère de la pauvre petite fille exerce le métier d'écail-
ère. 

— Vers le milieu du mois de février dernier, la Cour 
d'assises de la Haute-Vienne avait été appelée à se pro-
noncer sur le sort d'un repris de justice récidiviste, le 
nommé Louis-Julien Vauvilliers dit Lejeune, surnommé, 
parmi la population des bagnes, des maisons centrales et 
des prisons, le roi des charrieurs. Cette fois les preuves 
étaient accablantes: Vauvilliers dit Lejeune avait été sai-
si en flagrant délit au moment où il dévalisait dans une 
auberge de Limoges un brave roulier, qu'il avait endormi 
à l'aide du narcotique extrait du satura-stramonium. Une 
condamnation en dix années de réclusion avait été pro-
noncée contre lui; il s'était pourvu, mais après le rejet de 
son pourvoi il avait été transféré à la maison centrale de 
Gaillon pour y subir sa peine. 

Les états de service de ce prisorrhier étaient assuré-
ment de nature à appeler sur lui toute la vigilance des 
employés àlagarde|desquelsil était remis. En effet, il avait 
été condamné pour la première fois pourvoi le 18 octobre 
1843; puis pour escroquerie au charriage le 27 juin 1845; 

pour vol qualifié, à cinq ans de prison, le 21 novembre 
1846; enfin, le 4 avril 1849 (sa peine ayant sans doute 
été remise, ou une évasion ayant eu lieu), à dix ans de 
réclusion et dix ans de surveillance. 

Il paraît que son adresse avait été telle, que, malgré la 
rigidité du règlement cellulaire, il s'était mis en rapport 
dès son arrivée à la maison de Gaillon avec un forçat li-

béré d'une première peine et condamné de nouveau à dix 
ans. Après s'être concertés, sans doute à l'ai de de moyens 
restés inconnus, ces deux prisonniers adressèrent chacun 
de leur côté à M. le ministre de la jnstice une lettre dans 
laquelle ils se déclaraient auteurs d'un vol important 

commis dans les premiers jours de l'année 1849, vol 
demeuré depuis lors enveloppé de mystère, et dont ils 
révélaient toutes les circonstances, eu promettant de faire 

ultérieurement connaître le lieu où ils en avaient déposé 
le produit. 

Le parquet de la Haute-Vienne, auquel il fut donné 
connaissance de ces révélations et de ces aveux, ayant 

demandé le transfèrement des deux condamnés de la pri-
son de Gaillon à celle de Limoges, afin de faciliter la mar-
che de l'instruction, de procéder aux confrontations né-
cessaires, etc., Vauvilliers, dit Lejeune, et son prétendu 

compiles, l'ex-forçat, furent extraits de la maison cenr 
traie et remis entre les mains de la gendarmerie, pour 

être conduits de brigade en brigade au lieu de leur desti-
nation. 

La première partie du voyage s'accomplit sans en-
combre j les deux prisonniers paraissaient ravis de faire 
pédestremeut ce trajet, dont les incidens contrastaient dé-
licieusement pour eux avec la monotonie de la réclusion 
cellulaire. Mais arrivés à Levroux, à quelques lieues de 
Châteauroux, le 28 août, un incident fortuit arrêta leur 
marche. La brigade de gendarmerie était incomplète, une 
foire d'une part, de l'autre une inspection, nécessitaient 

la présence de plusieurs hommes. Force était de s'arrêter; 
on déposa eu conséquence les deux prisonniers voyageurs 
dans la maison de ville, où se trouvait du reste un poste 

faisant bonne garde. Le second jour cependant, ou plu-

tôt la seconde nuit, on reconnut que tous deux s'étaient 
évadés. A l'aide d'un mauvais couteau, ils avaient scié 
un barreau de la fenêtre, puis, faisant une corde des 
draps da leurs lits, ils étaient descendus sur un toît voi-
sin d'où ils avaient gagné la campagne. On se mit à leur 
poursuite, mais ce fut en vain. Le chemin de fer é.ait tout 
proche et sans doute ils avaient réussi à y prendre 

place. . 
Depuis lors, la police de Paris, à laqnelle avis avait été 

donné de cette évasion, était à la recherche des deux fu-
gitifs, de Vauvilliers surtout, le roi des charrieurs. 
| Hier dimanche, cet habile voleur a été arrêté au mo-
ment où il sortait du café du Château-Rouge, en compa-
gnie d'un jeune homme qu'il n'eût pas tardé sans doute à 
dévaliser. 

Unesomme de quelque importance a été saisie sur lui, 
ainsi qu'un rouleau de faux louis en métal ruolizé, et 
deux billets simulant les billets de banque. 

— ALGÉRIE (Alger), 10 septembre. — Hier, 9 septem-
bre, on a exécuté à Alger, sur la place Bab-el-Oued, un 
Arabe du nom de Saïd-ben-Amar. Il avait été condamné à 
mort le 24 mai dernier pour crime d'assassinat, suivi de 
vol, commis sur un indigène. L'exécution devait avoir 
tieu à six heures du matin ; mais, au moment où l'on s'est 
présenté, Saïd-ben-Amar, ayant déclaré qu'il voulait faire 
des révélations, a été conduit de la prison civile chez le 
juge d'instruction qui les a recueillies. Il était près de sept 
heures lorsqu'il a paru sur le lieu du supplice : on lui avait 
offert une voiture, il a mieux aimé marcher, et il a mar-
ché avec calme. La foule n'était pas considérable. Les Eu-
ropéens la composaient en grande pa?tie. Saïd-ben-Amar 
est mort avec assez de résignation. Après l'exécution, 

des Arabes sont allé
s
 réclamer son corps pour lui donner 

la sépulture. 

Depuis l'application aux indigènes de l'instrument de 
supplice qui est d'usage en France, les exécutions ne pré-
sentent plus le scandale auquel donnait lieu la mort par le 
yatagan. Pour les Arabes, ce n'était pas une fin honteuse, 
et le nouveau genre de supplice est ignominieux. Nous y 
avons gagné, de notre côté, de ne plus voir un malheu-
reux manqué jusqu'à trois et quatre fois, achevé souvent 
comme avec la scie, et luttant pendant près d'un quart-
d'heure contre une mort trop lente. Saïd-ben-Amar avait 
un complice, Saada-ben-Boudjemah. Celui-ci, qui avait 

été condamné également à la peine capitale, a obtenu une 
commutation ; il subira les travaux forcés à perpétuité. 

DÉPARTEMENS. 

a mis avant-SEINE-ET-M ARNE. — Un fait assez grave 
hier en émoi la ville de Melun. 

Trois lanciers du 7* régiment passaient, vers dix heures 
du soir, dans un quartier assez désert, lorsque plusieurs 
individus se mirent à les injurier de la façon la plus 
grossière ; puis, voyant que les militaires dédaignaient 
leurs outrages, ils s'élancèrent sur eux et les frappèrent; 
mais l'énergique résistance des lanciers, au secours des-> 
quels vinrent bientôt quelques habitans, contraignirent 
les agresseurs à prendre la fuite. Un seul, le nommé B..., 
connu pour l'exaltation de ses opinions, a pu être arrêté 
et mis à la disposition du procureur de la République. 

— (Châteauroux). — Un incendie considérable a ré Juit 
en cendres les bâtimens composant la ferme appartenant 
à M. Dodet, cultivateur. La perte éprouvée est estimée à 
plus de 22,000 francs. 1 

— DRÔME (Valence), 13 septembre. — M. le juge d'ins-
truction avait décerné un màadat d'amener contre le 
nommé Merlin, contre-maître d'une fabrique à Saulce, 
commune de Mirmande, prévenu d'avoir cherché à em-
baucher des citoyens dans des sociétés sécrètes et anar- " 
chiques, cet individu fut mis en état d'arrestation par la 
gendarmerie de Loriol ; mais aussitôt un nombre considé-
rable d'individus se réunirent autour de la fabrique ; on 
sonna la cloche, le prisonnier fut enlevé aux chants de la 
Marseillaise. Dès que l'autorité supérieure fut prévenue, 
la justice se transporta sur les lieux, escortée par un dé-
chement de la garnison de Valence : un seul individu put 
être arrêté, les autres avaient pris la fuite. Pendant que 
la justieg instruisait à Saulce, l'adjoint à la mairie de 
Cliousclat, commune située à quatre kilomètres de Saul-
ce, faisait battre la générale et rassemblait les habitans 
pour aller délivrer le prisonnier. Un émissaire fut envoyé 
à Saulce pour s'assurer de la force du détachement; il ar-
riva en même temps qu'un fort piquet de cavalerie, et il 
comprit que les insurgés seraient mal venus. Il paraît aussi 
que le maire de Cliousclat fit ses efforts pour désabuser 
les malheureux paysans qu'on surexcitai]. Le rassemble-
ment se dissipa. 

Le 6, l'autorité supérieure ayant été avisée, le général 
commandant dans le département prit un arrêté pour 
prescrire le désarmement des gardes nationales du can-
ton de Loriol; un fort détachement d'infanterie et de ca-
valerie, sous les ordres du brave et intrépide comman-
dant OUivier, a été envoyé dans le canton de Loriol pour 
assurer le désarmement et protéger l'action de la justice, 
qui s'est de nouveau transportée sur les lieux. Les bra-
ves socialistes de Cliousclat ont fait comme ceux de Saul-
ce : ils ont aussi pris la fuite. 

Là ne se bornent pa» les exploits de MM. les socialis-
tes : sans compter les cinq incendies ou tentatives d'in-
cendie deCrest, avant-hier il y a eu une nouvelle tentati-
ve à Beaufort, canton de Crest, et hier une autre tentative 
à Loriol. 

Ceux qui égarent ainsi les populations sont bien cou-

pables! Espérons que les pauvres dupes ouvriront enfin 
les yeux et qu'ils feront connaître les coupables instiga-

(Çourrier de la Drôme.) 

On lit dans le Journal du Ha~ 

teurs de ces méfaits. 

— SEINE-INFÉRIEURE. 

vre du 14 septembre : 

« M. Meslay, juge d'instruction au Havre, habite un 
pavillon situé près de Sanvic, à l'endroit appelé la côte 
Marisse : revenu de la chasse, jeudi dans la soirée, il 
était rentré depuis quelque temps, et était même déjà 
couché, lorsqu'un individu de Sanvic, le nommé Huré, 
s'arrêta devant la maison, et se mit d'abord à vomir con-
tre M. Meslay de grossières injures, et ensuite à lancer 
des pierres contre les volets et les carreaux. Pour se dé-

barrasser de cet incommode visiteur, M. Meslay se leva 
et le menaça de faire feu sur lui, s'il ne s'éloignait à l'in-
stant; mais cet homme ne tenant aucun compte de cette 
menace, M. Meslay tira en l'air un coup de pistolet com-
me moyen d'intimidation. Ce dernier moyen n'ayant pas 
mieux réussi que les autres, M. Meslay, impatienté, des-
cendit, son fusil à la main; mais à peine avait-il fait quel-

ques pas dehors, que son agresseur se précipita sur lui et 
qu'une lutte corps à corps s'engagea. 

» Cette lutte, dans l'obscurité, entre deux hommes, 
dont 1 un était porteur d'un fusil chargé, pouvait deve-
nir très dangereuse, surtout pour M. Meslay, qui était 
bien résolu à ne faire, en aucun cas, usage do sou arme, 
mais qui redoutait de la voir dirigée contre lui-même, si 
son adversaire parvenait à la lui arracher. 

» Heureusement que, pendant la lutte, les deux coups 
partirent l'un après l'autre, el c to double détonation 
ayant attiré des voisins, l'on | s'emparer, non sans 

difficulté, de„Huré, qu'il fallut ga> r tter pour le conduire 
au poste d'Ingou ville. 
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»Une enquête aétéimmédiatementcommencée sur cette 

affaire, ;,ar les soins de M. le commissaire de police d'In-

gouville. On ignore les motifs de cette audacien? e et in-

croyable agression, dirig-'e contre un magistrat générale-

ment et justement estimé. Peut-être doit-elle être uni-

quement attribuée à l'état d'ivresse dans lequel se trou-

vait filtré, eiqui avait revêtu tous les caractères d'une fo-
lie furieuse. » 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Cologne, dans la province rhénane), le 14 sep-

tembre.—M. de Hasenpflug, ministre de la justice et pré-

sident du conseil des ministres dans le grand-duché de 

Hesse-Cassel, et qui, par le Tribunal de Greifswald 

(Prusse), a été condamné par défaut, pour escroquerie, à 

quinze jours d'emprisonnement (V. la Gazette des Tri-

bunaux du 30 juin dernier), est actuellement, comme on 

le sait, en fuite avec tous ses collègues, les autres minis-

tres de la Hesse électorale. 

Avant-hier au soir, M. de Hasenpflug a remis le pied 

sur le territoire prussien, à Rheda, et là il est monté dans 

un convoi de chemin de fer pour se rendre, disait-il, à 

Coblentz, mais réellement pour passer en Belgique. A la 

gare de Dusseldorf (Prusse), deux gendarmes entrèrent 

dans la voiture où se trouvait M. de Hasenpflug et le 

sommèrent de les suivre auprès du commissaire de police. 

M. de Hasenpflug refusa et produisit un passeport qui 

était en règle; mais les militaires exhibèrent, de 

leur côté, un mandat d'amener rendu contre lui , 

et déclarèrent qu'ils devaient le placer sous la main 

de la justice. M. de Hasenpflug finit par obtempé-

rer à cette injonction, et il fut conduit auprès du 

commissaire de police du premier district de Dus-

seldorf. Ce magistrat lui laissa l'alternative ou d'être 

mis en prison, ou de consigner 3,000 thalers (11,400 

francs) , comme garantie qu'il se constituerait pri-

sonnier à Greifswald avant le 20 septembre présent 

mois, afin de subir la peine à laquelle il a été condamné, 

ou de comparaître en personne devant la Cour royale de 

Stettin, pour y soutenir l'appel qu'il a interjeté de la sen-

tence du Tribunal de Greifswald. 

M. de Hasenpflug a opté pour la dernière alternative, 

et il a déposé entre les mains du commissaire de police 

3,000 thalers en traites sur Berlin; ensuite il est reparti 

de Dusseldorf par le railway, et depuis ce mat n il est 

dans notre ville. 

M. de Hasenpflug a été insulté par la populace sur toute 

la longue route qu'il a parcourue de Cassel à Cologne. 

Une foule compacte s'est réunie devant l'hôtel où il 

loge à Cologne, et a proféré le cri de pereat (qu'il pé-

risse) ; mais la présence d'un détachement de dix nommes 
a suffi pour la disperser. 

— ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE (Boston). — Le professeur 

Webster a été exécuté le 30 à Boston, comme nous l'a-

vons dit. Pendant les jours qui ont précédé la suprême 

expiation, la résignation, la tranquillité d'esprit du con-

damné ne se sont pas un seul instant démenties. Il a 

consacré à la prière et à des lectures pieuses les derniers 

instaos de son ^ existence. 11 a reçu jusqu au bout les vi-

sites de sa famille, qu'il s'efforçait de consoler, disant 

qu'il était parfaitement reconcilié avec son sort. 

Un fait très -caractéristique des mœurs américaines 

s'est produit à l'occasion de cette sinistre affaire. Pour 

mettre à l'abri du besoin la famille si cruellement éprou-

vée du professeur Webster, une souscription, limitée à 

un chiffre de 20,000 liv. st. (100,000 fr.), a été ouverte à 

Boston, et remplie en quelques jours. La veuve de la vic-

time, Mme Païkman, s'est inscrite en tête pour 500 liv. st. 

Nous craindrions d'affaiblir, en le commentant, la por-

tée de ce trait touchant. 

Bourse dte Paris du 16 Septembre 185©, 

AU COMPTANT. 

3 0i0j.22juin.<... 58 93 
5 0|0j.22mars)... 93 60 
i Ii2 0i0j.22nars. 81 50 
4 0)0 j. 22 mars... 
Act. de la Banqtae. . 2300 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Vil te.. . 
Obi. de la Ville J.... 

dite- 1849..;... H58 75 
Empr.dudépartem. 1062 50 
Caisse hypothécàire. 
ZincVieille-Moiitag. —. — 
Quatre Canauxi. ... 
Canal de Bourgog. . 970 — 
H.delaG.-Comte.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840... 101 • 
— — 1842... 101 ■ 
— 4 1(2 — • 
— Banque (1835).. — -
Emp. Piémont, 1850 84 85 
Obi. 1850 (janv.)... 975 — 

D" 1849 (oct.).... 935 — 
Napl.(Réc. Rotsch.). — — 
Emprunt romain . . 78 1 [2 
Espag. , dette active. — — 

— dette pass. — — 
3 0]0 1841 — — 
— dette intérieure . . 33 3|8 
Lots d'Autriche .... — — 

Tissus delinMaberl. 500 — 
Forges de l'Aveyron. —- — 
Monc.-sur-Sambre . — — 

Métalliques 5 0i0 

l *12 hollandais " 
Portugal 0[0. - £ | 

A TERME. Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

PiuT" 
bas. 

£8 % 

80 

Emprunt du Piémont (1849). 

58 20 
93 80 

85 10 

58 15 

93 75 

84 80 

93 55 

84 7b 

AU COMPTANT. Hier. : Au: 

St-Germain. 410 — — "772 
Versailles, r.d. 152 50 152 

— r - g- 142 50 140 — 

Paris à Orléans. 780 — 780 — 

Paris à Rouen.. 590 — 590 — 

Rouen au Havre 245 — — — 

Mars, à Avign. — — 

Strasbg.àBàle. 1 118 75 

AU COMPTANT. 

^rléansàVierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 

iParisàStrasbg. 
[Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée' 

462 Ko 
340 -
241 25 

160 -

391 * 
461 2 
340 i 

HIPPODROME. — Aujourd'hui mar.li encore de 

veauté. Détinitivement les débuts des trois anglais M p
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cis liacchi et ses deux frères Jean et Louis, danseurs & • 
M. Dubouché, danseur de corde, qui s'élève à une f

 ns
-

prodigieuse sans balancier, débutera également-
 0

 uteur 

beaucoup plus fort que M"' Saqui. Le jeudi, la pr>m''
 u
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présentatiou des Autruches. ' lere re-

AVIS IMPORTANT. 
tédti Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

lie prix de la ligne a insérer une 

ou deux: fois est de. . . . 1 fr. 5® c. 

ïtroîs ou quatre fois. . . 1 '*.* 

Cinq fois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

(Maine-et-Loire). Contenance totale : 162 hectares 
53 ares. 

Mises à prix : 132,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" B0INOD, avoué poursuivant la vente; 
2° A M* Parmentier, avoué, rue Hauteville, 1 ; 
3° Et à M" Gautron, notaire, à Nantes. (3625) 

CHA9ZBR.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

BaW i tVV-Ç DE LA JARRIE ET DE IiA 
UÂUulilLO BAVIÈRE (Maine-et-Loire; 

Etude de M* B0IN0D, avoué à Paris, rue de 
Choiseul, 11. 

Vente, le 7 octobre 1850, en l'étude et par le 
ministère de M" GAUTRON, notaire à Nantes, en 
cinq lots, 

Des DOMAINES DE LA JARRIE et DE LA DA 
VIÈRE, situés communes de Saint-Germain, can-
tou de Montfaucon, arrondissement de Beaupréa a 

SÀINT-ÉTIENNE A LYON. 
Chemin de 

Fer de 

MM. les actionnaires sont informés qu'une as-
semblée générale extraordinaire aura lieu le jeudi 
17 octobre prochain, à Paris, salle Sainte-Cécile, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis, à midi, à 
l'effet d'approuver, s'il y a lieu, divers traités 
relatifs aux transports et à la création d'un em-
branchement. Ceux de MM. les actionnaires de 
capital et d'industrie c.ui, aux termes des articles 
40 et 42 des statuts, réunissent les conditions né-
cessaires, sont invités à vouloir bien se rendre à 
la présente convocation. Les actions dont les 
transferts n'auraient pas plus de quinze jours de 
date ne peuvent, aux termes du règlement, don-
ner droit de faire partie de l'assemblée générale. 
Le dépôt des actions au porteur devra être fait au 
moins quinze jours à l'avance, au bureau de 
l'agence centrale, à Paris, rue de Lille, 123 (an-
cien 105), où les cartes d'entrée seront délivrées 
à partir du 12. 

SAN-FMCISCO (CALIFORNIE) . 

Les magnifiques navires suivans, à trois- mâts, 
de première classe, partiront du Havre ; 

L'ANNA , de 1,000 tonneaux, le 20 octobre. 
UN NAVIRE de 1,000 tonneaux, le 30 novembre. 
S'adresser k Paris, à M. C. Combiev, agence 

américaine, 44, rus Notre- Dame-des Victoires , et 
au H ivre, à MM. Perquer et ses fils. . 

(RIGOUREUSEMENT FRANCO) 

T rois-Frères, 22, à Paris. 
à M. Maugé, rue des 

(4310) 

nipniv ânïït1 àT Inst
*
 JA€

Q
|;IN

'
 R

- '1° l'Ouest, 
DAuuAL&UiUiA 1 26.-73 élèv. reçus d' l'année 

(4316) 

40 O ,ÛOO fS. POUR i m. 
Loterie des Lingots d'or autorisée. 

Tout billet peut gagner un des lots ,sUivans : 
400,000 fr., 200,000 fr., 100 000 fr., ,2 lots de 
50,000 fr., 4 de 25,000 fr., 5 de 10,000 fr., 10 
lots de 5,000 fr., 200 lots de MILLE fr. 
fous ces lots sont des lingots d'or. 

Direction: Palais National. Venta dés billets: 
boulevard Montmartre , 10, passage Jouffroy. — 

Prix du billet : VUS fr. ! 
(Voir dans les grandes annonces les noms des 

correspondans.) (4415) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

f DBTCO'DS Bagueneau, rueJoquelet, 7, au 2°. 
' jTufjsuUu Pour tout imprimer soi-même. — 
Prix: 23/33, 60 fr.; -26/38, 80 f.;— 33/48, 100 fr. 

(4*02) 

cien, boul. Poissonnière, 4, et dans toutes les n 

C HAQUE FLACON EST SCELLÉ DU CACHET BE I r'n
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Cons. r. Font.-Molière, 39 bis, de 2 d7*1 

de la 
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(44iî)' 

VARICES. - BAS LEPEL 
en caoutchouc, sans coutures, avec ou sansTs" 

compression régulière et continue. srmWoJ?' 

BACCALAURÉAT. 
teyre, rue Racine, 6. 

Traité à forfait, paiement 
après réception. M. Tar 

(4411) 

n i nn | riri de l'Opéra. Cbapeaux de soie hygié-
1 ÂuuAuIl niques garantis contre la transpira-
tion par un nouveau procédé ; 12 fr.; mécan. 12 f. 

(4324) 

MAISON DE SANTÉ plaies, ulcères, scrofu-
les, dartres, cancers et autres affections de la 
peau, a Saint-Mandé, avenue du Bel-Air, 13 bis. 
Consul t. à Paris, rue des Filles-St-Thomas, 11. 

(4414) 

prompt et guérison. Faubourg Montm 
et rue des Martyrs, 28, à Paris. 

ÏÏÎS X"iïï 3ï AT de représentant d'une C
E d'as 

Uiï JJIUI LUI est offert à des persomnes hono-
rables en province. 1,200 fr. par an. —S'adresser 

POUDRE DE CHARBON DU DR BELLOC 
approuvée par V Académie de Médecine pour le trai-

tement des maladies nerveuses de l'estomac el des 

intestins. — Déj.ôt a Paris, chez Savoye, pharma-

soulageme^ 
artre, %_ 

(4376) 

TERRAINS DE 1 A 2 F. LE 
situés sur le pori de Creteil, commune de SAIST' 

MAUR , à vendre, dans la propriété de M. ADASI où 

lots de 200 à 10,000 mètres et plus, avec facilités 
de paiement. Ce pays très pittoresque, traversé par 
les omnibus du boulevard Beaumarchais, 10, et aV 
la rue du Bouloi, 22, qui y conduisent dix fois par 
jour. Sol favorable au jardinage, matériaux sur 
place. 150 maisons bâties depuis deux ansferrieat 
déjà un joli village. 

S'adresser, sur les lieux, à M. Humel, au bureais 
des ventes, route du pont de Creteil, à Lavarenne-
et à Paris, rue de Milan, 7, les mardis et samedis' 
jusqu'à deux heures. (4321) ' 

Loterie 
graaaaui>WBBg'aare''m^^ 

d'or 
400,000 FR, 

POUR 

CM franc. 

PRIX DU BILLET : 1 FR, CapitaM s % million®. PBÎX BU BILLET ! 1 Fil 
Conseil de surveillance : M. le commandant J. CLÀRY, : membre de l'Assemblée nationale, Président. — M. PORION', membre de l'Assemblée nationale, maire d'Amiens. 

M. DEVAUX (du Cher), ^ conseiller de la préfecture de la Seine, ancien préfet de l'Aube. — M. DECAN;, % moire du 3" arrondissement de Paris.—M. GENSE, >& ancien banquier, 
 Commissaire spécial du Gouvernement, M. C LÉMENT REYRE, secrétaire-général de la préfecture de police. Administrateur, M. le capitaine J. LANGLOIS (du Havre)'. 

 . SJEM iOTS SEC'ftX'JO .*IHKS SfJAT — . 

LOT PRINCIPAL 

M m mm m 
Tous les billets (un franc) concourent au tirage de tous les Lots, — du gros Lot comme del ( 1 

tous les Lots secondaires. J \l 
Lot de 
Lot da 

200,000 fr. 
100,000 

Loti de 
Lots de 

50,000 fr. | 5 Lots de 10,000 fr. | 200 Lots de 1,000 fr. 
25,000 

La LOTERIE DES LINGOTS D'OR a pour objet de faciliter 
le transport et le premier établissement en Californie de 5,000 
travailleurs libres. Il ne s'agit point ici d'une spéculation 
sur le travail des émigrans ou sur les moyens propres à l'a-
siliter leur expatriation. Le bienfait qu'on leur offre est com-

plet et sans restriction. Le produit de leur travail ou de leur 
industrie leur appartiendra, sans que les paresseux prélèvent 
une part sur l'œuvre des laborieux, et sans que ceux-ci aient 
à verser aux mains de qui que ce soit une portion quelcon-
que de la fortune qu'ils pourront recueillir. 

Les combinaisons de la Loterie sont des plus simples : tous 
les billets sont de UN fr., sans distinction de série. Le pre-
mier billet sortant gagnera 400,000 fr. en un lingot d'or (du 
poids de 116 kilogrammes environ, au cours actuel des ma-
tières d'or). Les Iota suivans seront le partage successif de^s 
porteurs de billets, tous à un franc, dont le numéro sera 
amené par le sorr. 

La LOTERIE DES LINGOTS D'OR a été autorisée par le 
Gouvernement comme une œuvre éminemment nationale el 

philanthropique, conçue dans l'intérêt des travailleurs inoc-

10 Lots de 5,000 | chacun. 

cupés, et pou : répondre au vœu exprimé par un grand nom- 1 

bro d'entre et.x. Le tirage s'en fera sous la surveillance im-
médiate et d'[après les prescriptions de l'autorité, qui a dé-
signé pour commissaire près la direction un des principaux 
fonctionnaires, de la préfecture. 

L'époque du tirage de la LOTERIE DES LINGOTS D'OR a 
été fixée pourjtout délai au 1" août 1851. Mais tout fait croire 
que, grâce aa rapide écoulement des billets, cette époque 
pourra être devancée de plusieurs mois, et être fixée au com-
mencement d'î l'an prochain. 

h\\rLa valeur de tous ces Lots sera délivrée aux gagnais en Lingots d'or 
/ l_ tirage, c'est-à-dire qu'aucune réduction appréciable n'est à craindi 

au cours du jour da 
re sur V estimation. 

Les correspondans qui souscrivent pour 1 ,000 billets jouis-
sent d'une remise de 3 pour 100. Les souscriptions peuvent 
être reçues par 100 billets â la fois ; mais la remise (de 30 fr. 
pour 1,000 fr.) n'est acquise qu'après que l'ensemble des de-
mandes a monté à 1,000 fr". Pour 2.000 fr., cette remise 

s'élève à 4 pour 100 (80 fr. pour 2,000 fr.) et de 5 pour 100 
au-dessus de 10,000 (500 tr. pour 10,000 billets. 

Les demandes et Billets et d'Agences doivent être adressées à la direction de la Loterie des Lingots d'or, PALAIS-NATIONAL , cour d'honneur ■-
de la distribution, BOULEVARD MONTMARTRE, 10, au coin du passage Jouffroy ; — Et chez MM. 

•Au bureau central 

SUSSE frères, place de la Bourse, 
31. 

AUSERT et C°, place de la Bour-
se, 29. 

J. iiSNOBARB, rue de Tour-
non, G. 

DRAINE , libraire, rue Jacob, 

33. 
RETOUCHE, horloger, rue St-

Martin, 160. 
LINOTTE, petite rue Verte, 3. 

Au CAFÉ VIRGINIE , rue de 
la Paix. 

IHEEMINIER , chocolatier , 

rue Grenelle, 37. 
La MOISSON D'OR, rue Mont-

martre, 111. 
PRILIPPART, rue Dauphine, 

18. 
CAVEL et C", rue de Trévise, 35. 
LAMICHE, boulevard des Ita-

liens, 17. 

3SAGNIER , DUPONT et 
BULLIER, rue de la Banque, 
24. 

COMP. DU MIDI, place de la 
Bourse, 5. 

ville, 45. \ 
DXJCH.OS, coiffeur à Belleville. 
BIBELOT, $OMPARD et O, 

Waesy. ) 

LESLÎC, eomuiissaii'e-priseur à 
Dieppe. | 

DEDRAS, horloger, rue Haute- BOURDON, bijoutier au Havre 

PERRXN, prép. aux lits militai-
taires à Joigny. 

DOLOY , imprimeur h Saint-
Quentin. 

THOVIEN, papetier à Melun. 

DAMBRT, juge au tribunal ci-
vil à Senlis. 

8SSWON, libraire à Metz. 
ALCAN, libraire h Melz. 
COSSJIER et LACHEZE, im-

primeurs à Angers. 
DELARUE, percepteur de Sur-

gy, à Pontoise. 
(4409) 

TOPIQUE INDIEN, 5, rue Geoffroy-
Marie, à l'entresol. 

Guérison '»ssurée des iu-mies, 'descentes de matrice, 
sans bandage u\ n?ss»ires, et des varicocèles. 

ULCERES ET CANCERS 
Oa la matrice guéris sans cautérisai ion ; Cancers et 
Tumeurs du sein guéris sans opération. Consultations 
de midi à 4 heim-3. et par correspondance. Pharoo. 
Indienne, 5, rue GeoB'roy-Marie, a l'entresol. (4S69) 

Médaille d'or , LEMONNTER , dessinateur en cl» 
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, 
boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouillés 
ni gommés. Fabrique détresses perfectionnées par 
ides moyens mécaniques, 13, rue du Coq-St-Honore. 

i PAPIER DEMEURE 
_Jpour brûlures, coupures, déchirures, etc 

La douleur cesse à l'instant. Prompte guérison. 
(MÉDAILLE P'HOUMEUBI . Prix 1 fr.,àPAR!S, ruedu 

—, ,1 DBt.-HOSTintTKl 
15, et dans les bonnes 
Pharmacies. Expéd. 

PLUS 
DE 
CICATRICES 

L'HÉMOSTATIQUE LECIIELLE 

guérit les altérations du sang, 
pertes, blessures , plaies , etc. 
eharm. Léchelle, r. Lamartine, 
35, à Paris. Fl. 3 et 6 fr. (4398) 

3 MÉDAILLES.—EXPOSITIONS 1839—1344—1849. 

POMPES A INCEjNDIE 
Supérieures à loutes celles connues , à un prix intérieur. 

POMMS IlOTATIVEa ET A BALANCIER 
pour tous usages domestiques et manufacturiers! 

arrosemens, irrigations et dessèchem^ns ; 

MACHINES A CljOUS 
Bobiius à tréfiler.—Macbinr s à vapeur, riccLEniE. 

Machines à battre les grains — STOLTZ fils, rue df Boulogne, 10, 

U MILLE LITS AU CHOIX. 
I. DUPONT. 

EXPOSITION NATIONALE. 

RueSt-Honoré, 398 (iOO moins 2), «M ; 

SELTZOGÈNED.FEVRE, 
Le plus grand des appareils à ça"

 de 
pour faire au ga} pur 3 boutei

JjeU
x , 

iSeltz, limonade gazeuse, »n.
 20

 (r. 
15 fr. - Poudre, 300 houteil les , 

Seltzogènes et Gazogènesdcjoin^___^ 

 (4426) 

S<» puMIeainoai îégale Ams Actes A» «ocléêé ©ssé *bllgatolr« , pour l'année 185©, dans la eiIIfUli DEM IRIBtlAlJS, AB DBOIV et le JOIJKNAI. «ENBHAIi B'AÏ'»'I
t,

*
,E

*
,
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Ventes mobilières. 

VESTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE 

Elude de B« SIOU, huissier, rue Siint-
Honore, 3G5. 

En l'hôtel des Commiasaires Priseuri, 
place de la Bourse, 2. 

Le mercredi 18 septembre 1850, à 
midi. 

ConsUtsni en canapé, fauteuils, chai 
ses, commode, etc. Au compt. (,30*26) 

En l'hôtel des Commissairoa-Prisenrs, 
place de la Bourse, 4. 

Le mercredi 18 septembre 1850, à 
midi. 

Consistant en canapé, commode, ar-
moire, bureau, etc. Au compt. (3527) 

cans de dorures, demeurant i Paris, 

rue NeHve-Saint-Augustin, 34, la so-
ciété de fait établie entre tes susnom-

més, sous la raison sociale LEBLOND, 

WANDENBERG et C«. pour l'exploila-
tion d'un établissement de dorure, sis 
à Paris, susdite rue Neuve-Saint-Au-

gutlin, 34, a été dissoute à partir dudil 
jour. 

M. Wandenberg a été chargé de la 
liquidation. 

Pour extrait : 

MUHAIM , rue de Seine, 41. 

(2294) 

•OCIÉI'É!1». 

Suivant acte sous signatures privées, 

lait double à Paris le cinq septembre 
mil buil cent cinquante, enregistré, 

entre M. Jacques Philippe LEBLONDet 
M Jean-Charles WANDENBERG, [abri 

ÏRIBD8AL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers pauvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dii 
a quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOUCHOX, fermier d'an-

nonces, rue Vivienne, 3S, le 21 sep-

tembre à 2 heures i\ï [N" 9609 du 
gr -1; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. te juge-commissaire dvit les 

consulter, tant sur la composition dts 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greCe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS; 

Du sieur BLAT (Nicolas), limona-

dier, à La Villette, quai de Seine, 67, 
le 21 septembre à 2 heures 1)2 [N° 
9546du gr .j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres i MM. 

es syndics. 

CONCORDATS. 

De dame HOUSSEMEN personnelle-
ment, Bide de toile, rue des Deux-Bou-

les, 12, le 21 septembre* i heure |N° 
9165 du gr.]. 

Du sieur BARÇON (Pierre-Baptiste), 
ml de vins-logeur, à Belleville, le 21 
septembre à 2 heures i|2 (a« 9480 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en ètatd'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne s«ra admis que les créan-
ciers reconnus, 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au gre,Se communication du 
rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement ai 4 septembre 1850, le-
quel homologue le concordat passé le 

20 août 1850, tentre le sieur CAUTET 
i Louis), chenriiier, à Paris, passage 

des Panoramas1 , 8, et ses créanciers. jjj 

Conditions sommaires. 

Remise au : sieur Gautet par ses 

créanciers do S5 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 15 p. îoi restant payables par 
lesieur Gautei : 3 p. ico le 20 août 
1851, et 4 p. 100 les 20 août 1852. 1853 
et 1854 [N" 91^5 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 17 SEPTEMBRE 1850. 

HEBF HEURES : Ilalder pire, serrurier, 
vérif. - Pinard, mi de meubles, 

clôt. — Simonet Durandin, limona-
diors, id. — Forlin, épicier, id. — 
Bizeray, boulanger, délib. — Four-

nial, scieur de long, conc. — Dame 
Fournial, épicière, id. - Saulnier, 
mécanicien, id. 

DIX HEURES .- Passajon, commiss. en 
marchandises, synd. — Dame Du-

tour, limonadière, vérif. - lluillot, 

mercier, conc.-Dlle Sabalier, fran-
geuse, id.- Villain, propr. do bains, 
alnrm. après union. 

TROIS HEURES : Dame Lafond, avant 

tenu table d'hôte, synd. - Mercha-
uier, md de charbon, clôt.-Boileux, 
éntrepr., id. ' 

i Paris. — Belland, avoué. 

Demande en séparation de biens entre 
Cécile-Augusline CUEL et Frédéric-

Nicolas LEVESQUE, md épicier, rue 
du Vieux Colombier, 3, à Paris. — 
Belland, avoué. 

BécèH et Snnnmatlon*. 

Enregistré à ïaris, le Septembre 1850 < F. 
IMPBIiÊtUk m k. GtîYOf, ttfJB KEliVÈ-DES-HÀTHtJRl»VS i8. 

Néparatlontt. 

Demande en séparation do biens entre 
ViclorineLARCIltiH et J >an-Bsntistr. r, .^î;;.;, ... . " l SH , r,,llu«, •». — Mine ^uiuci, vg un., . — 
Guzman LOUIS, rue Si-Antoine; 61/ Mazarine, 42. — Mme Pierre, 30 ans, 

Du 13 septembre 1850. —Mme St-
Aubin, 86 an», rue St Lazare, 102. — 

Mmè veuve Jeanne, 56 ans, rue de la 

Bienfaisance, 38. — M. Vacogne, 87 
ans, me du Fg-St-Houoré, 228.— Mlle 

Merle, 37 ans, rue Bellefond, 39. —M 
Marie, 43 ans, rue des Petites-Ecuries, 

5. — Mme Maubach, 55 ans, lue du 
Roule, 2. — M. Cabaiu, 62 ans, rue 

St-Denis, 51. — M. Kubé, 57 ans, quai 
Valmy, 197. — Mme Brognier, 35 ans, 

rue t'iepus, 6. — M. Joly, 81 ans, rue 
Sl-Paul, 12. — M. Fouquet de la Tour, 

83 ans, rue du Bac, 47. — Mme veuve 
Couturier, 54 ans, rue Casimir Pé-
rier, 27. — M. Vallée, 71 ans, rue N«-
Plumel, 4. — Mme Caillet, 68 ans, rue 

rue des Maçons, us-
nu, rue d'Enfer, U»-

m
 u. -Mme veuve 

ans, rue de 1* "Velle.. <'.„> 
43. — M. Fayolles de n_ „„„ sui^ 

rue Louis-le-Grand, 3_
É
 ,4, -

rert.22sns, rue Mirons ^ 
Johnson, rue Montmarir .
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